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INTRODUCTION 
 

 
 
 
 

Bienvenue! 
 
Vous avez accepté d’agir à titre de compagne ou de compagnon d’apprentissage pour une ou un 
de vos collègues qui a entamé (ou qui le fera prochainement) une démarche d’apprentissage de 
votre métier. Cette personne, appelée apprentie ou apprenti, aura besoin de votre aide et de votre 
expérience du métier pour mener à bien son projet.  
 
Vous remplirez ce rôle en raison, bien sûr, de l’expertise que vous avez acquise dans votre métier 
et de votre capacité à communiquer, mais aussi de votre désir d’aider vos collègues à développer 
leurs compétences. Au fil des ans, vous avez établi votre crédibilité et vous êtes maintenant en 
mesure de faire profiter de votre expérience une ou des personnes qui débutent dans le métier. 
 
Pour ce faire, vous aurez à accomplir différentes tâches, qui vont de la détermination des besoins 
de l’apprentie ou l’apprenti en matière de développement de compétences jusqu’à la confirmation 
de la maîtrise de ces compétences.  
 
À quoi sert le guide de la compagne ou du compagnon d’apprentissage? 
 
À titre de compagne ou de compagnon dans le cadre du Programme d’apprentissage en milieu 
de travail (PAMT), vous devrez guider l’apprentie ou l’apprenti dans le développement de ses 
compétences et porter un jugement sur la maîtrise de celles-ci. Ce guide vous sera alors d'une 
aide précieuse. Il a été rédigé par le Comité sectoriel de main-d’œuvre de la production agricole, 
avec l’aide de spécialistes du métier. 
 
Plus particulièrement, la première partie du guide précise les grandes lignes du Programme 
d’apprentissage en milieu de travail (PAMT), votre rôle à titre de compagne ou de compagnon, 
les outils dont vous disposerez, les étapes à suivre et des conseils pour assurer le succès de la 
démarche. 
 
La deuxième partie contient un complément d’information sur l’apprentissage en milieu de travail. 
Elle constitue une référence pour la planification des activités d’apprentissage et comprend 
différentes indications qui vous faciliteront la tâche. Ces indications peuvent vous aider, d’une 
part, à mieux saisir les compétences visées et, d’autre part, à encadrer l’apprentie ou l’apprenti. 
Cette partie propose d'abord des indications valables pour l’apprentissage de l’ensemble des 
compétences propres au métier, puis des indications liées à chacune d’elles. 
 
Nous vous invitons à lire ce guide avant d’entreprendre le Programme d’apprentissage en milieu 
de travail. De plus, en tout temps, vous pouvez communiquer avec la personne responsable à 
Emploi-Québec pour compléter les renseignements qu’il contient et obtenir des réponses à vos 
questions. 





 

 

 PARTIE 1 
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LE PROGRAMME 

D’APPRENTISSAGE EN MILIEU DE 

TRAVAIL 
 

 
À qui s’adresse le Programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT)? 
 
Le PAMT s’adresse à toute personne âgée d’au moins 16 ans, qui travaille dans une entreprise, 
ou qui est travailleuse ou travailleur autonome, et qui désire apprendre un métier1. Il s’agit 

généralement d’une personne qui débute dans un métier ou qui l’exerce depuis peu. 
 
Qu’est-ce que le PAMT? 
 
L’apprentissage en milieu de travail est une démarche organisée et structurée qui permet à une 
personne de développer ou d’améliorer l’ensemble des compétences nécessaires à l’exercice 
d’un métier, et ce, sur les lieux mêmes du travail.  
 
Ainsi, le PAMT permet à une apprentie ou un apprenti d’acquérir les compétences requises pour 
réaliser l’ensemble des tâches d’un métier. Pour ce faire, cette personne est soutenue tout au 
long de sa démarche par une compagne ou un compagnon qui possède une expertise du métier. 
La durée du programme d’apprentissage peut varier selon l’expérience professionnelle de 
l’apprentie ou l’apprenti, sa formation scolaire, l’organisation du travail et d’autres facteurs. Le 
Comité sectoriel de main-d’œuvre de la production agricole considère que la maîtrise des 
compétences essentielles du métier d’opératrice ou d’opérateur de machinerie agricole nécessite 
un apprentissage d’une durée maximale de deux ans.  
 
Qu’est-ce que le compagnonnage? 
 
Le compagnonnage est l’approche que le PAMT privilégie pour le développement et l’évaluation 
des compétences propres à un métier. Il s’agit d’un mode d’apprentissage individuel, en milieu 
de travail, par lequel une travailleuse expérimentée ou un travailleur expérimenté (la compagne 
ou le compagnon) soutient une personne en apprentissage (l’apprentie ou l’apprenti) dans le 
développement des compétences nécessaires à l’exercice d’un métier. Ainsi, la compagne ou le 
compagnon assure l’encadrement de l’apprentie ou l’apprenti qui s’engage dans cette démarche. 
Quant à l’employeur, il met en place les conditions appropriées pour la réussite du PAMT et 
soutient la compagne ou le compagnon d’apprentissage dans son rôle. 
 
Quels sont les outils liés au PAMT? 
 
À l’origine de tout PAMT, il existe une norme professionnelle. Celle-ci définit les compétences 
requises pour exercer un métier donné. Ces compétences ont été choisies par des gens qui 
exercent le métier en question2.  

                                                
1. Des conditions particulières peuvent s’ajouter lorsqu’un métier est encadré par une loi qui impose d’autres obligations. 
2. Pour connaître la norme professionnelle correspondant à votre métier, consultez le site Web suivant : 
www.emploiquebec.gouv.qc.ca/citoyens/developper-et-faire-reconnaitre-vos-competences/qualification-professionnelle/liste-des-
metiers/ 
 
 

http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/citoyens/developper-et-faire-reconnaitre-vos-competences/qualification-professionnelle/liste-des-metiers/
http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/citoyens/developper-et-faire-reconnaitre-vos-competences/qualification-professionnelle/liste-des-metiers/
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Dans le contexte du PAMT, une compétence permet de réaliser des tâches selon des exigences 
et dans un contexte professionnel déterminé. Plus précisément, on considère que chaque 
compétence est basée sur des connaissances, des habiletés et des attitudes. Bien que très 
importants, ces savoirs ne suffisent pas pour qu’on puisse juger qu’une compétence est 
maîtrisée. En effet, une personne est considérée comme compétente si elle est en mesure de 
mobiliser les savoirs appropriés au bon moment, de la bonne façon, dans le bon contexte et pour 
les bonnes raisons.  
 
La norme professionnelle est la référence principale sur laquelle s’appuient le PAMT et les outils 
qui l’accompagnent, soit le carnet d’apprentissage (présenté en détail à la section suivante) et le 
guide de la compagne ou du compagnon d’apprentissage. 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
Qu’obtient l’apprentie ou l’apprenti? 
 
Au terme du PAMT, l’apprentie ou l’apprenti pourra obtenir un certificat de qualification 
professionnelle ou une attestation de compétence, des documents officiels délivrés par la 
ou le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale.  
 
Le certificat de qualification professionnelle (CQP) pour un métier sera décerné lorsque 
l’apprentie ou l’apprenti, au terme de son apprentissage, aura maîtrisé toutes les compétences 
essentielles de la norme professionnelle. 
 
L’attestation de compétence (AC) sera décernée sur demande lorsque l’apprentie ou 
l’apprenti aura maîtrisé une ou plusieurs des compétences essentielles3 de la norme 
professionnelle ou, s’il y a lieu, des compétences complémentaires4.  

 
Comment se fait le suivi administratif du PAMT? 
 
Le suivi administratif du PAMT est la responsabilité d’Emploi-Québec. Il a pour but d’assurer que 
le programme se déroule conformément aux conditions établies. Ainsi, la rétroaction de la 
personne responsable à Emploi-Québec pourra permettre d’adapter le déroulement du PAMT, 
au besoin.  

                                                
3. Les compétences essentielles sont indiquées dans la norme professionnelle.  
4. Les compétences complémentaires sont indiquées, s’il y a lieu, en annexe de la norme professionnelle. 

NORME PROFESSIONNELLE 

CARNET D’APPRENTISSAGE 

GUIDE DE LA COMPAGNE OU DU 

COMPAGNON D’APPRENTISSAGE 
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LA COMPAGNE ET LE 

COMPAGNON 

D’APPRENTISSAGE 
 

 
Quel est votre rôle à titre de compagne ou de compagnon? 
 

La compagne ou le compagnon d’apprentissage est responsable d’encadrer l’apprentie ou 
l’apprenti durant le Programme d’apprentissage en milieu de travail. Elle ou il soutient cette 
personne dans le développement des compétences du métier, en évalue la maîtrise et la 
confirme formellement.  
 
La compagne ou le compagnon joue un rôle de guide, de facilitateur de l’apprentissage, et 
devient un modèle pour l’apprentie ou l’apprenti. Il ne s'agit pas nécessairement du supérieur 
hiérarchique de l’apprentie ou l’apprenti; ce peut être tout aussi bien une ou un collègue.  
 

Sur le plan administratif, vous devrez collaborer avec la personne responsable à Emploi-Québec 
afin d’assurer le succès du programme d’apprentissage. 
 
Quelles compétences vous seront nécessaires pour agir à titre de compagne ou de 
compagnon d’apprentissage? 
 
Vous êtes experte ou expert dans votre métier et vous manifestez un intérêt certain à aider 
d’autres personnes à le maîtriser. Toutefois, vous aurez besoin d’autres habiletés pour assurer 
l’encadrement de l’apprentie ou l’apprenti. Plus particulièrement, le rôle de compagne ou de 
compagnon exige que vous ayez la capacité de communiquer efficacement, en particulier avec 
l’apprentie ou l’apprenti, ainsi que de mettre en œuvre des compétences liées à la détermination 
de ses besoins, à la planification, au suivi et à l’évaluation de ses apprentissages.  
 
Comment pouvez-vous améliorer vos compétences d’accompagnement? 
 
Emploi-Québec donne une séance d’information obligatoire de trois heures à toutes les 
personnes qui agissent à titre de compagne ou de compagnon d’apprentissage dans le cadre du 
PAMT.  
 
Par ailleurs, considérant l’importance du rôle de la compagne ou du compagnon dans les 
stratégies de développement des compétences, une norme professionnelle de compagnon5 a été 

approuvée par la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Elle est accompagnée de 
différents outils visant à soutenir le développement et l’évaluation des compétences des 
personnes qui se destinent à occuper des fonctions d’accompagnement. La norme et les outils 
servent de référence pour des formations de deux jours que les comités sectoriels de main-
d’œuvre offrent aux personnes intéressées à parfaire leurs compétences en matière de 
compagnonnage. 

                                                
5. Commission des partenaires du marché du travail, Norme professionnelle : Compagnon, novembre 2006.  
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LE CARNET D’APPRENTISSAGE 
 

 
 
Qu’est-ce qu’un carnet d’apprentissage? 
 
Comme nous l’avons vu précédemment, en plus du guide de la compagne ou du compagnon que 
vous avez entre les mains, un autre outil vous sera essentiel pour encadrer l’apprentie ou 
l’apprenti : le carnet d’apprentissage. Contrairement au guide, le carnet est utilisé autant par 
l’apprentie ou l’apprenti que par vous-même. 
 
Le carnet d’apprentissage vise, d’une part, à informer l’apprentie ou l’apprenti sur l’ensemble des 
compétences qu’elle ou il devra développer pour apprendre le métier et, d’autre part, à l'aider à 
suivre sa progression tout au long du PAMT.  
 
De plus, le carnet d’apprentissage vous permet de consigner vos observations au fur et à mesure 
et, à la suite d’évaluations, de noter les jugements que vous portez sur la maîtrise des 
compétences de l’apprentie ou l’apprenti.  
 

 
LE CARNET EST LE SEUL DOCUMENT OÙ SERA CONSIGNÉ LE RELEVÉ DÉTAILLÉ DES COMPÉTENCES QUE 

L’APPRENTIE OU L’APPRENTI AURA ACQUISES; IL LUI APPARTIENT DONC DE LE CONSERVER 

PRÉCIEUSEMENT.   
 

 
Que contient le carnet d’apprentissage? 
 
Le carnet d’apprentissage est composé de trois parties et de trois annexes. Il comprend les 
sections décrites ci-dessous. 
 

Partie 1 
 
   De l’information sur l’apprentissage, le suivi et la sanction 
Cette section vise à informer l’apprentie ou l’apprenti des caractéristiques générales du PAMT. 

 
   De l’information sur le métier visé 
Le carnet d’apprentissage présente d’abord une description générale du métier visé. Cette 
description, extraite de la norme professionnelle, dresse le profil que les employeurs recherchent, 
expose les grandes responsabilités du métier et donne une vue d’ensemble des conditions dans 
lesquelles il est exercé. On y trouve également la liste des attitudes et des comportements 
professionnels nécessaires pour exercer le métier. 

 
   Le tableau synthèse des compétences 
Ce tableau synthèse présente l’ensemble des compétences nécessaires à l’exercice du métier, 
accompagnées des éléments de compétences qui les composent. 
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Partie 2 
 

Le portrait initial des compétences 

Afin d’uniformiser les pratiques, un portrait initial des compétences (PIC) pour le métier 
d’opératrice ou d’opérateur de machinerie agricole est remis par la personne responsable 
d’Emploi-Québec. Il est à noter que ce document n’est pas inclus dans le carnet. Le portrait trace 
le profil global de l’apprentie ou l’apprenti et permet de planifier l’apprentissage et sa durée de 
façon plus réaliste. Dès le début de la démarche, ce portrait permet à la compagne ou au 
compagnon, de concert avec l’apprentie ou l’apprenti, de valider si chacune des compétences 
(incluant tous les éléments de compétence) est maitrisée ou à acquérir en partie ou en totalité. 
Une échelle de progression permet d’indiquer précisément le niveau de maîtrise. Les éléments 
de compétence considérés maitrisés devront être évalués par la compagne ou le compagnon 
avant d’être attestés au carnet. Cet exercice doit se faire en utilisant le guide et le carnet de façon 
à prendre connaissance du contexte d’exercice et des critères de performance. 

Ce portrait doit être conforme avec le plan individuel d’apprentissage qui se trouve dans le 

carnet d’apprentissage. 

 
Le plan individuel d’apprentissage 

Il s’agit d’un document qui sert à établir les apprentissages que l’apprentie ou l’apprenti devra 
réaliser en tenant compte des aspects du métier qu’elle ou il maîtrise déjà au début du PAMT, s’il 
y a lieu. Le plan individuel d’apprentissage délimite le parcours personnel de l’apprentie ou 
l’apprenti, qui peut être plus ou moins long. À titre de compagne ou de compagnon, vous devrez 
établir le plan individuel d’apprentissage6, avec la contribution de l’apprentie ou l’apprenti.  
 

Partie 3 
 

Les compétences visées 
Dans la troisième partie du carnet d’apprentissage, chacune des compétences qui composent la 
norme professionnelle fait l’objet d’une présentation détaillée. Cette description est importante 
pour vous à titre de compagne ou de compagnon, puisqu’elle constitue votre référence pour 
planifier, suivre et évaluer les apprentissages. La grille de lecture présentée dans la section 
suivante permet de bien comprendre les différentes sections de la norme professionnelle 
décrivant chacune des compétences, soit :  

 
 l’énoncé de la compétence; 
 le contexte de réalisation; 
 les éléments de compétence, qui précisent les grandes étapes de celle-ci;  
 les critères généraux de performance; 
 les critères particuliers de performance. 

 
La présentation détaillée de chacune des compétences est suivie d’une section visant à établir 
les conditions particulières dans lesquelles l’apprentissage se déroule, soit l’environnement de 
travail dans lequel la compétence est acquise, les types d’équipements et le matériel avec 
lesquels les apprentissages sont réalisés ainsi que toute autre information pertinente. À titre de 
compagne ou de compagnon d’apprentissage, vous devrez remplir cette section.  
 
Enfin, une dernière section est consacrée à la confirmation de la maîtrise de chaque compétence, 
après évaluation par la compagne ou le compagnon. Vous le ferez en y apposant votre signature. 
Dans la même section, l’apprentie ou l’apprenti confirmera ensuite qu’elle ou il a bien effectué les 

                                                
6. Il sera question de cette étape à la section Déroulement du PAMT ci-après. 
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apprentissages en question et pris connaissance des résultats de l’évaluation. De la même façon, 
l’employeur y apposera sa signature pour confirmer qu’il a aussi été informé des résultats de 
l’évaluation. Notons que ni la signature de l’apprentie ou l’apprenti ni celle de l’employeur ne 
servent à confirmer la maîtrise de la compétence. À titre de compagne ou de compagnon, vous 
êtes le seul juge en cette matière. 
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Annexes 
 
 Annexe 1 – Le tableau des risques liés à la santé et à la sécurité du travail 
La première annexe du carnet d’apprentissage présente les principaux risques du métier en 
matière de santé et de sécurité du travail. À titre de compagne ou de compagnon, vous devriez 
examiner ce tableau avec l’apprentie ou l’apprenti et l’encourager à en discuter le  contenu avec 
vous.  

 
 Annexe 2 – Les renseignements sur l’employeur 
La deuxième annexe sert à suivre, s’il y a lieu, le cheminement de l’apprentie ou de l’apprenti 
dans ses différents lieux d’apprentissage, et ce, pendant toute la durée du PAMT. 

 
 Annexe 3 – Le tableau synthèse de la compétence maîtrisée 
La troisième annexe sert à dresser un portrait rapide de l’ensemble des compétences dont la 
compagne ou le compagnon a confirmé la maîtrise. Cet outil fournit à l’apprentie ou l’apprenti une 
vue d’ensemble de la progression de ses apprentissages et lui indique, le cas échéant, les 
compétences qu’il lui reste à maîtriser pour obtenir son certificat de qualification professionnelle. 
Cet outil est également utile à la personne responsable à Emploi-Québec. 
 
 Annexe 4 – L’outil de suivi des apprentissages 
La dernière annexe du carnet d’apprentissage informe sur l’état des apprentissages au regard 
des compétences à développer et peut aider dans la planification des apprentissages. 
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CONTEXTE DE RÉALISATION 

Il s’agit du contexte dans lequel la compétence est mise en œuvre dans le milieu de travail. Cette information sert à : 

 décrire l’environnement dans lequel la compétence s’exécute;  

 fixer les limites de la compétence; 

 indiquer les ressources nécessaires pour sa mise en œuvre. 
 

CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE 

Ces critères portent sur des aspects liés à la compétence dans son ensemble. Ils vous serviront à juger de l’atteinte 
de la compétence, en évaluant des aspects tels que : 

 la qualité du produit ou du service; 

 la durée acceptable pour la réalisation du travail; 

 le respect du processus de travail; 

 le respect des codes, normes ou règles; 

 le mode d’utilisation des outils, de l’équipement ou du matériel; 
les attitudes à manifester, etc. 

 

ÉLÉMENTS DE LA COMPÉTENCE 
ET 

CRITÈRES PARTICULIERS DE 
PERFORMANCE 

 À remplir par 
l’apprentie ou 
l’apprenti  

 À remplir par le compagnon ou la compagne  
à la suite d’une évaluation 

 SECTION A 

Je suis en mesure 
de le faire 

() 

 SECTION B  

J’atteste que 
l’apprentie ou 

l’apprenti 
satisfait aux 

exigences du 
critère 

() 

SECTION C 

J’atteste que 
les critères 

généraux de 
performance 

sont maîtrisés 
() 

SECTION D 

J’atteste que 
tous les 
critères sont 
atteints 
(sections B et 
C) et que 
l’apprentie ou 
l’apprenti 
maîtrise 
l’élément de la 
compétence  

 

Oui Non  

 

1.1 Élément de la compétence 
Ces éléments visent à décrire plus 
précisément la compétence. Chacun des 
éléments doit faire l’objet d’un apprentissage 
et d’une évaluation.  

 

 Critères particuliers de performance  
Ces critères servent à évaluer chacun des 
éléments de compétence.  

 

 L’apprentie ou 
l’apprenti coche les 
éléments qu’elle ou 
il considère être 
capable d’effectuer 

 Après avoir 
évalué 
formellement 
la 
performance 
de l’apprentie 
ou de 
l’apprenti, 
vous devez 
cocher les 
critères 
particuliers 
que vous 
jugez atteints.  

Les critères 
généraux 

s’appliquent à 
tous les 

éléments de 
compétence. 
Vous devez 

les considérer 
avant de 

confirmer la 
maîtrise de 

chaque 
élément de 

compétence.  

Lorsque vous 
considérez 
que tous les 
critères de 
performance 
sont atteints 
(section B et 
C), vous 
devez 
apposer vos 
initiales et 
inscrire la date 
pour confirmer 
que 
l’apprentie ou 
l’apprenti 
maîtrise 
l’élément de 
compétence. 

                                                                                 
 
 

COMMENTAIRES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON 

Vous pouvez utiliser cet espace pour noter toute information relative à l’apprentissage 
ou à l’évaluation de l’apprentie ou l’apprenti. 

 

NOTES DE L’APPRENTIE OU L’APPRENTI 

L’apprentie ou l’apprenti peut utiliser cet espace pour noter toute question ou 
remarque reliée à son apprentissage ou à son évaluation. 

ÉNONCÉ DE LA COMPÉTENCE 
L’énoncé de la compétence décrit ce que 

l’apprentie ou l’apprenti doit être capable de 
faire à la fin de son apprentissage. 
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LE DÉROULEMENT DU PAMT 
 
 
Comment se déroule un PAMT? 
 
Vous connaissez maintenant les modalités du PAMT, votre rôle comme compagne ou 
compagnon et le contenu du carnet d’apprentissage. Il est donc temps d’examiner les activités 
que vous réaliserez pour assurer un encadrement adéquat de l’apprentie ou l’apprenti et lui 
permettre de développer les compétences exigées par votre métier. Le schéma qui suit en donne 
un aperçu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. ACCUEILLIR L’APPRENTIE OU L’APPRENTI 

2. FAIRE LE PORTRAIT INITIAL DES COMPÉTENCES ET 

ÉTABLIR LE PLAN INDIVIDUEL D’APPRENTISSAGE 

3. PLANIFIER DES ACTIVITÉS D’APPRENTISSAGE 

4. METTRE EN PLACE LES ACTIVITÉS D’APPRENTISSAGE 

ET FOURNIR DE LA RÉTROACTION 

5. PROCÉDER AU SUIVI DES APPRENTISSAGES 

6. ÉVALUER CHAQUE ÉLÉMENT DE LA COMPÉTENCE 

8. CONSIGNER LES COMPÉTENCES MAÎTRISÉES AU 

TABLEAU SYNTHÈSE 

7. CONFIRMER LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 
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1. Accueillir l’apprentie ou l’apprenti 
 
Au début de l’apprentissage, il est important d’accorder une attention particulière à l’accueil 
en établissant dès le départ une bonne relation avec l’apprentie ou l’apprenti et un climat de 
confiance. Aussi est-il recommandé de prévoir une rencontre pour favoriser une 
compréhension commune du programme d’apprentissage. Les points traités lors de ce 
premier contact, en présence de la personne responsable à Emploi-Québec, peuvent servir 
à : 
 

 définir les rôles et les responsabilités de chacun; 
 présenter de l’information sur le déroulement du PAMT, et en particulier sur les 

compétences à acquérir, tout en précisant que l’atteinte de chaque compétence 
n’est pas soumise à une durée déterminée et que l’apprentissage se réalise en 
tenant compte des contraintes de l’entreprise; 

 s’assurer que l’apprentie ou l’apprenti a une bonne compréhension du PAMT;  
 rassurer l’apprentie ou l’apprenti sur sa capacité d’apprendre et atténuer ses 

craintes éventuelles relativement à l’évaluation de ses apprentissages. 
 

De plus, si l’arrivée de l'apprentie ou l’apprenti dans l’entreprise est plutôt récente, il est 
possible que vous deviez l’informer sur le fonctionnement de celle-ci et sur ses règles en 
matière de santé et de sécurité du travail. 
 

2. Faire le portrait initial des compétences et établir le plan individuel d’apprentissage 
 
 
Dans le cadre du PAMT, il arrive que des apprenties ou apprentis aient déjà acquis, grâce à 
des expériences antérieures, certains aspects des compétences, voire certaines des 
compétences de la norme professionnelle. À titre de compagne ou de compagnon, vous 
devrez faire, au début de la démarche et avec l’apprentie ou l’apprenti, un portrait initial des 
compétences précisant les compétences de la norme professionnelle qui devront être 
développées durant le PAMT, en tenant compte de celles déjà maîtrisées qui ne feront pas 
partie du programme. Vous pourrez ensuite estimer la durée du PAMT, qui pourrait varier 
selon les personnes. 
 
Ensuite, vous aurez encore besoin de la collaboration de l’apprentie ou l’apprenti afin d’établir 
le plan individuel d’apprentissage présenté dans le carnet d’apprentissage. Les étapes 
suivantes vous permettront de dresser un portrait clair des compétences qui feront l’objet du 
programme d’apprentissage en milieu de travail. 

 
 

Dans un PREMIER TEMPS, l’apprentie ou l’apprenti : 
 fait l’inventaire des compétences de la norme professionnelle qu’elle ou il 

considère maîtriser déjà en remplissant la partie prévue à cet effet dans le 
carnet d’apprentissage (troisième partie, section A, pour chacun des 
éléments des compétences). 

 
Dans un DEUXIÈME TEMPS, la compagne ou le compagnon : 

 inscrit les compétences que l’apprentie ou l’apprenti juge devoir acquérir 
dans le plan individuel d’apprentissage présenté dans le carnet 
d’apprentissage (deuxième partie);  

 évalue les compétences que l’apprentie ou l’apprenti croit maîtriser (pour 
procéder à l’évaluation, voir les consignes au point 6 du présent guide); 
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 inscrit les compétences dont la maîtrise n’a pas été confirmée à la suite de 
l’évaluation dans le plan individuel d’apprentissage présenté dans le carnet 
d’apprentissage (deuxième partie); 

 présente le plan individuel d’apprentissage à l’apprentie ou l’apprenti pour 
qu’elle ou il ait une bonne compréhension des apprentissages à faire. 

 
Finalement, la compagne ou le compagnon, l’apprentie ou l’apprenti et la personne 
responsable à Emploi-Québec : 

 confirment le plan individuel d’apprentissage en y apposant chacun leur 
signature. 

 
Le schéma suivant reprend les étapes à suivre pour établir le plan individuel d’apprentissage. 

 
 

L apprentie ou l apprenti  fait l inventaire de chacune des compétences de la 
norme professionnelle qu elle ou il croit maîtriser

Partie 3, section A, du carnet d apprentissage

 
L apprentie ou l apprenti considère que la compétence 

est à acquérir
 

L apprentie ou l apprenti croit maîtriser la compétence
 

 
 La compagne ou le compagnon évalue sa maîtrise de 

la compétence

La compagne ou le compagnon inscrit la compétence 
que l apprentie ou l apprenti doit acquérir dans le plan 

individuel d apprentissage.
Partie 2 du carnet d apprentissage

 
 La compagne ou le 

compagnon n est pas en 
mesure de confirmer que 
l apprentie ou l apprenti 
maîtrise la compétence

La compagne ou le 
compagnon confirme que
 l apprentie ou l apprenti 
maîtrise la compétence

 

Cette compétence ne fera pas partie du PAMT. La compagne 
ou le compagnon consigne la maîtrise de la compétence 

dans le carnet d apprentissage.
Partie 3 et annexe 3 du carnet d apprentissage

 
 
3. Planifier les activités d’apprentissage 
 

Une fois le plan individuel d’apprentissage établi, vous devrez planifier le développement des 
compétences qui y sont indiquées. De manière générale, vous pourrez suivre l’ordre 
d’acquisition des compétences, tel qu’établi dans le carnet d’apprentissage. Par ailleurs, les 
informations présentées dans la deuxième partie du guide de la compagne ou du compagnon 
vous seront utiles. Par exemple, les indications relatives à la progression des apprentissages 
pourront vous aider à établir l’ordre dans lequel les compétences ou les éléments de 
compétences seront développés.  
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Vous pourrez également vous appuyer sur l’ensemble des données de cette partie pour 
déterminer les caractéristiques (nature, durée, etc.) des activités que vous proposerez à 
l’apprentie ou l’apprenti de façon à lui permettre de développer les compétences indiquées 
dans la norme professionnelle. Ce sera une occasion de cibler les tâches du métier qui sont 
propices à la réalisation des activités d’apprentissage planifiées. Celles-ci devront prendre 
en considération l’ensemble des savoirs essentiels sous-jacents aux compétences de la 
norme professionnelle.  
 
L’étape de planification vous servira également à prévoir et à organiser le matériel dont vous 
aurez besoin pour les activités d’apprentissage. À cet effet, vous devrez considérer les outils 
conçus pour l’apprentissage hors production, le cas échéant. 
 
La planification des séquences d’apprentissage tiendra compte des situations de travail 
variées, des horaires de travail, des contraintes liées aux activités de l’entreprise et de la 
disponibilité des ressources. Il est recommandé de présenter les grandes lignes de la 
planification projetée à l’apprentie ou l’apprenti ainsi qu’à l’employeur. 
 

4. Mettre en place les activités d’apprentissage et fournir de la rétroaction à l’apprentie 
ou l’apprenti 

 
Dès que vous aurez une bonne idée de l’organisation des séquences d’apprentissage qui 
permettront à l’apprentie ou l’apprenti de développer les compétences indiquées dans le plan 
individuel d’apprentissage et que le matériel nécessaire sera disponible, vous amorcerez les 
activités planifiées au regard de chacune de ces compétences.  
 
À ce stade, vous informerez l’apprentie ou l’apprenti des objectifs d’apprentissage au fur et 
à mesure que vous lui présenterez les tâches et les savoirs (connaissances, techniques, 
méthodes, comportements à adopter, etc.), vous lui donnerez des explications, effectuerez  
des démonstrations, puis vous ferez mettre en pratique ces tâches et ces savoirs par 
l’apprentie ou l’apprenti.  
 
Tout au long des activités, vous observerez l’apprentie ou l’apprenti en vue de lui donner une 
rétroaction appropriée sur ses apprentissages en tenant compte des exigences de chacune 
des compétences indiquées dans le carnet d’apprentissage. Cette rétroaction vise 
essentiellement à soutenir l’apprentie ou l’apprenti dans le développement des compétences 
précisées dans le plan individuel d’apprentissage. 
 
Cette rétroaction continue peut prendre la forme d’un renforcement susceptible d’augmenter 
la confiance et la motivation de l’apprentie ou l’apprenti. Elle peut aussi porter sur son 
rendement, notamment pour lui indiquer ses forces et les aspects à améliorer au regard des 
compétences qu’elle ou il est en train de développer, ou elle peut viser à l’informer de sa 
progression. Les effets de la rétroaction sont doubles dans la mesure où elle vous conduit, 
vous et l’apprentie ou l’apprenti, à réaliser les adaptations nécessaires ou à trouver des 
solutions aux problèmes d’apprentissage. 
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5. Procéder au suivi des apprentissages 
 

Il est important que vous fassiez le point régulièrement sur le déroulement des 
apprentissages. À cet égard, vous pouvez prévoir des rencontres avec l’apprentie ou 
l’apprenti pour échanger sur les apprentissages réalisés et à venir. Ces rencontres 
permettent de suivre la progression du développement des compétences et de maintenir la 
motivation de l’apprentie ou l’apprenti au regard du PAMT. 
 
Pour vous aider à faire un suivi rigoureux, vous noterez dans le guide, l’évolution des 
apprentissages pour chaque critère particulier de performance selon une échelle de 
progression à trois temps : 1 indique la phase d’apprentissage, 2 indique une progression et 
3 indique la pleine maîtrise.  
 
Vous trouverez en annexe un outil à votre usage qui reprend l’ensemble des compétences 
et des éléments de compétence de la norme professionnelle. Cet outil permet de planifier et 
de suivre les apprentissages de l’apprentie ou de l’apprenti tout au long du PAMT. 

 
6. Procéder à l’évaluation des compétences et confirmer leur maîtrise 
 

Lorsque l’apprentie ou l’apprenti a eu plusieurs occasions d’accomplir les tâches reliées à un 
ou à plusieurs des éléments d’une compétence ou à la compétence en entier, et que vous 
jugez qu’elle ou il a eu suffisamment de temps pour compléter ses apprentissages, c’est le 
moment de vérifier que les exigences indiquées dans le carnet d’apprentissage sont bel et 
bien respectées.  Pour ce faire, vous planifierez et mettrez en place les situations d’évaluation 
permettant de faire les observations relatives aux éléments de compétence et aux critères 
de performance inscrits dans le carnet d’apprentissage. Les consignes qui suivent vous 
aideront dans vos activités d’évaluation. 
 

 Consignes pour l’évaluation des éléments de compétence 
 

Pour chacune des compétences, vous devrez noter vos observations dans 
la partie 3, sections B, C et D, du carnet d’apprentissage. 
 

 Partie 3, section B, du carnet d’apprentissage 
Il s’agit ici des critères particuliers de performance associés à chaque élément de 
compétence. Vous devez d’abord vous assurer que l’apprentie ou l’apprenti satisfait 
à chacun de ces critères, puis cocher la case appropriée. Notez vos observations 
dans le carnet au fur et à mesure. Lorsque le ou les critères particuliers de 
performance ne sont pas encore atteints, les apprentissages devront se poursuivre. 

 
 Partie 3, section C, du carnet d’apprentissage 
Il s’agit ici des critères généraux de performance, qui s’appliquent à l’ensemble de 
la compétence et donc, à la totalité ou à plusieurs des éléments de la compétence. 
Avant de confirmer la maîtrise d’un élément de compétence, vous devez vous assurer 
que l’apprentie ou l’apprenti satisfait également à chacun de ces critères généraux de 
performance.  

 
 Partie 3, section D, du carnet d’apprentissage 
Lorsque vous considérez que l’apprentie ou l’apprenti satisfait à tous les critères 
(sections B et C), confirmez la maîtrise de l’élément de la compétence en apposant 
vos initiales et en inscrivant la date dans la case appropriée. 
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7. Confirmer la maîtrise de la compétence 
 

 Consignes pour la confirmation de la maîtrise de la compétence 
 

Pour chacune des compétences, lorsque vous aurez confirmé que l’apprentie ou l’apprenti en 
maîtrise tous les éléments : 
 

 Remplissez la dernière rubrique, soit Confirmation de la maîtrise de la 
compétence, dans la troisième partie du carnet d’apprentissage. 

 Demandez ensuite à l’apprentie ou l’apprenti de remplir la section confirmant 
qu’elle ou il a réalisé les apprentissages et a pris connaissance du résultat de 
votre évaluation.  

 Demandez également à votre employeur de confirmer qu’il a pris connaissance 
du résultat de l’évaluation de ces compétences. 

 
8. Consigner les compétences maîtrisées au tableau synthèse 
 

Vous trouverez à l’annexe 3 du carnet d’apprentissage un outil permettant de dresser un 
portrait rapide de l’ensemble des compétences dont vous avez confirmé la maîtrise.  
 
À la suite de la confirmation de la maîtrise d’une compétence, reportez-la au tableau synthèse 
en la cochant, apposez vos initiales et inscrivez la date dans la case appropriée.  
 
Cet outil fournit à l’apprentie ou l’apprenti une vue d’ensemble de la progression de ses 
apprentissages et lui indique, le cas échéant, les compétences qu’il lui reste à maîtriser avant 
d’obtenir son certificat de qualification professionnelle. Il vous est également utile ainsi qu’à 
la personne responsable à Emploi-Québec. 
 

IMPORTANT 
 
IL APPARTIENT À L’APPRENTIE OU L’APPRENTI DE PRENDRE SOIN DE SON CARNET 

D’APPRENTISSAGE, CAR C’EST L’UNIQUE DOCUMENT OÙ LES DÉTAILS DE SON APPRENTISSAGE 

SONT CONSIGNÉS. 
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DES CONSEILS POUR FACILITER 

L’APPRENTISSAGE 
 

 
 
Comment s’y prendre pour assurer la réussite du compagnonnage?  

EN RESPECTANT LES FAÇONS D’APPRENDRE DE L’APPRENTIE OU L’APPRENTI 
 
Il est important d’adapter le compagnonnage à la façon d’apprendre de la personne en 
apprentissage. Cette personne est-elle plutôt :  
 

 visuelle, c’est-à-dire qu’elle a tendance à compter sur son sens de la vue pour 
assimiler l’information, la comprendre et la mémoriser?   

 auditive, c’est-à-dire qu’elle comprend mieux les nouvelles idées ou procédures 
lorsqu’elle entend l’information au lieu de la lire?   

 tactile, c’est-à-dire qu’elle apprend mieux en faisant des choses avec ses mains ou 
en réalisant une activité qui l’incite à bouger?   

 
Vous pouvez vous inspirer du tableau suivant pour choisir des activités qui tiennent compte du 
style d’apprentissage prédominant de la personne. 

 

PERSONNE VISUELLE  PERSONNE AUDITIVE  PERSONNE TACTILE  

Démontrer Expliquer Faire expérimenter, découvrir 

Faire visualiser dans sa tête 
avant d’exécuter 

Demander d’expliquer, de 
résumer dans ses mots 

Faire pratiquer la tâche encore 
et encore 

Utiliser des graphiques, des 
tableaux 

Répéter l’information Faire écrire 

Demander d’écrire ce qu’elle 
observe 

Demander de décrire ce qu’elle 
observe 

Demander de faire l’action en 
même temps que vous 

Faire surligner un texte Faire lire à haute voix Faire manipuler le matériel 

Faire bâtir un aide-mémoire Faire répéter Faire construire un modèle 

Avant de débuter, faire analyser 
le produit final 

Varier la façon d’expliquer Faire dessiner 

Utiliser des images, des 
analogies 

Raconter des anecdotes 
Faire chercher dans le matériel 

de référence 

Visionner des films, des vidéos 
Réaliser des mises en situation 

sous forme de discussions 
Effectuer des simulations 

Demander de trouver l’erreur 
dans une démonstration 

Faire de courts jeux-
questionnaires 

Demander de démontrer l’action 
étape par étape 
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EN TENANT COMPTE DES FAÇONS D’APPRENDRE DES ADULTES 
 
Par ailleurs, en plus des caractéristiques personnelles des apprenties et apprentis, vous devrez 
tenir compte du fait qu’il s’agit d’adultes, et que ceux-ci ont leur propre façon d’apprendre. Le 
tableau qui suit présente les particularités de l’apprentissage chez l’adulte, accompagnées de 
conseils pour vos activités de compagnonnage. 
 

L’ADULTE S’ENGAGE 

ET APPREND… 
CONSEILS POUR LE COMPAGNONNAGE 

s’il perçoit, comprend 
et accepte les 
objectifs de la 

démarche; 

Les objectifs et le déroulement doivent être clairement énoncés au début du 

compagnonnage. 
L’apprentie ou l’apprenti doit avoir l’occasion d’exprimer ses attentes ouvertement. 

 
VOUS DEVEZ, DÈS LE DÉBUT 
 

 adapter le plan individuel d’apprentissage aux attentes qu’elle ou il a exprimées; 
 prévoir des moments en cours de route pour évaluer le plan individuel 

d’apprentissage et l’adapter s’il y a lieu. 

s’il se trouve dans un 
climat de respect 

mutuel et de 
collaboration; 

VOUS DEVEZ, DÈS LE DÉBUT DE LA DÉMARCHE 
 

 établir un climat de confiance en accueillant chaleureusement l’apprentie ou 
l’apprenti; 

 favoriser l’expression des craintes de l’apprentie ou l’apprenti; 
 établir des règles de fonctionnement qui précisent les attitudes (respect, sincérité, 

ouverture…) et la participation attendue de chacun, et qui autorisent l’erreur; 
 traiter l’apprentie ou l’apprenti d’égal à égal; 
 éviter les jugements hâtifs; 
 valoriser l’expérience de l’apprentie ou l’apprenti; 
 régler sur-le-champ tout conflit qui pourrait se manifester. 

s’il agit; 

VOUS DEVEZ, TOUT AU LONG DE LA DÉMARCHE 
 

 présenter de l’information et des processus pouvant être appliqués au travail; 
 laisser l’apprentie ou l’apprenti s’exercer au lieu d’accomplir la tâche à sa place; 
 poser des questions plutôt que donner des réponses; 
 faire chercher les réponses dans les documents de référence, le cas échéant. 

si la compagne ou le 
compagnon sait 

utiliser les effets de la 
réussite et des 

difficultés; 

VOUS DEVEZ, TOUT AU LONG DE LA DÉMARCHE 
 

 créer les conditions pour que l’apprentie ou l’apprenti remporte des succès; 
 doser le niveau de difficulté en l’invitant, par exemple, à effectuer la tâche une étape 

à la fois si elle est complexe; 
 lui présenter des occasions d’explorer des situations et des idées nouvelles sans 

risque de sanctions à la suite d’erreurs; 
 lui fournir des occasions de s’auto-évaluer; 
 évaluer régulièrement l’atteinte des objectifs; 
 lui donner de la rétroaction en mettant l’accent non pas sur la personne ou sur 

l’erreur, mais bien sur les processus, les points forts et les solutions; 
 valoriser et encourager les bonnes performances. 

si la démarche 
d’apprentissage est en 
relation directe avec 

son expérience et son 
quotidien. 

VOUS DEVEZ, TOUT AU LONG DE LA DÉMARCHE 
 

 vérifier le niveau d’expérience de l’apprentie ou l’apprenti avant d’aborder toute 
activité de compagnonnage; 

 présenter de l’information et des processus reliés à ce que l’apprentie ou l’apprenti 
sait ou fait déjà; 

 présenter des cas et des problèmes réels, des exemples reliés au travail; 
 utiliser un vocabulaire et un langage pertinents, adaptés à l’apprentie ou à l’apprenti. 
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EN TENANT COMPTE DES ÉTAPES CLÉS D’UNE ACTIVITÉ DE COMPAGNONNAGE 
 
Pour augmenter les chances de réussite, vous avez tout avantage à planifier vos interventions 
en respectant les étapes clés d’une activité de compagnonnage, telles que présentées dans le 
tableau suivant.  
 

ÉTAPES CLÉS D’UNE ACTIVITÉ DE COMPAGNONNAGE 

Étape 1. Lancer le compagnonnage 
 
1.1 Accueillir la personne et établir un bon climat.  

 
1.2 Convenir des conditions de succès et obtenir l’engagement de la personne. 

Besoins particuliers? Prêt, prête? On part!  
 

1.3 Présenter l’objectif de l’activité.  
À la fin de l’activité, tu seras capable de…  
 

1.4 Expliquer le déroulement. 
Voici comment ça va se passer… 
 

1.5 Présenter le matériel. 
Voici le matériel qu’on va utiliser… 
 

1.6 Situer les tâches à apprendre dans le plan d’ensemble. 
Nous avons vu… et nous sommes rendus…  

Étape 2. Guider l’apprentie ou l’apprenti 
 
2.1 Montrer la tâche en suivant les étapes clés de son déroulement.  

 Donner une explication.  
 Faire une démonstration.  
 Faire pratiquer la personne.  
 Renforcer et corriger les résultats.  
 Observer, écouter et donner de la rétroaction. 

 

Étape 3. Conclure le compagnonnage 
 
3.1 Évaluer les apprentissages.  
 
3.2 Évaluer la satisfaction de l’apprentie ou l’apprenti. 

Comment as-tu aimé la façon dont on s’y est pris? 
 

3.3 Déterminer la suite. 
Demain, nous allons voir comment faire… 
 

 
 





 

 

PARTIE 2 
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TABLEAU SYNTHÈSE DES COMPÉTENCES 

 
 

 

COMPÉTENCES  ÉLÉMENTS DE COMPÉTENCES 

COMPÉTENCES ESSENTIELLES 

1. 

Conduire un tracteur 

 

1.1 

Préparer un tracteur. 

1.2 

Circuler avec un 
tracteur. 

1.3 

Atteler de la 
machinerie et de 
l’équipement à un 
tracteur et les 
dételer. 

1.4 

Circuler avec un 
tracteur muni d’un 
attelage. 

  

2. 

Entretenir la 
machinerie et 
l’équipement 

2.1 

Nettoyer la 
machinerie et 
l’équipement. 

2.2 

Vérifier la 
machinerie et 
l’équipement. 

2.3 

Appliquer les 
procédures de 
lubrification. 

2.4 

Remplacer des 
pièces liées à une 
usure normale ou à 
des bris mineurs. 

2.5 

Procéder à des 
ajustements. 

2.6 

Rendre compte des 
observations et des 
travaux effectués. 

3. 

Préparer une culture 

3.1 

Recueillir 
l’information 
nécessaire. 

3.2 

Préparer 
l’équipement 
aratoire. 

3.3 

Appliquer des 
techniques de 
préparation du sol. 

3.4 

Rendre compte des 
observations et des 
travaux effectués. 

  

4. 

Effectuer des travaux 
d’amendement et de 
fertilisation du sol 

4.1 

Recueillir 
l’information 
nécessaire. 

4.2 

Préparer le produit. 

4.3 

Préparer 
l’équipement. 

4.4 

Appliquer le produit. 

4.5 

Rendre compte des 
observations et des 
travaux effectués. 

 

5. 

Opérer des 
équipements 
auxiliaires de récolte 

5.1 

Recueillir l’information 
nécessaire. 

5.2 

Préparer les 
équipements. 

5.3 

Participer à la 
récolte.  

5.4 

Transporter les 
produits récoltés. 

5.5 

Rendre compte des 
observations et des 
travaux effectués. 
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COMPÉTENCES COMPLÉMENTAIRES 

6. 

Entretenir une culture 

6.1 

Recueillir 
l’information 
nécessaire. 

6.2 

Préparer 
l’équipement. 

6.3 

Vérifier l’état des 
cultures. 

6.4 

Appliquer des 
techniques 
d’entretien. 

6.5 
Rendre compte des 
observations et des 
travaux effectués. 

 

7. 

Effectuer des travaux 
d’ensemencement et 
de plantation 

7.1 

Recueillir 
l’information 
nécessaire. 

 

7.2 

Préparer les 
semences, les 
boutures ou les 
plantes. 

7.3 

Préparer 
l’équipement. 

7.4 

Semer ou planter. 

 

7.5 
Rendre compte des 
observations et des 
travaux effectués. 

 

 

8. 

Effectuer des travaux 
de pulvérisation 

8.1 

Recueillir 
l’information 
nécessaire. 

 

8.2 

Préparer le produit. 

8.3 

Préparer 
l’équipement. 

8.4 

Appliquer le produit. 

 

8.5 
Rendre compte des 
observations et des 
travaux effectués. 

 

9. 

Opérer un équipement 
spécialisé de récolte 

9.1 

Recueillir 
l’information 
nécessaire. 

 

9.2 

Préparer 
l’équipement. 

9.3 

Procéder à la 
récolte. 

9.4 

Recueillir de 
l’information sur le 
produit récolté. 

 

9.5 

Rendre compte des 
observations et des 
travaux effectués. 
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DES INDICATIONS POUR 

L’ENSEMBLE DES COMPÉTENCES 
 

 
 
Les pages qui suivent donnent des indications applicables aux apprentissages de l’ensemble des 
compétences. Elles vous aideront à avoir une meilleure compréhension des compétences visées 
et, de ce fait, à encadrer et soutenir plus efficacement l’apprentie ou l’apprenti.  

Santé et sécurité du travail 

L’apprentie ou l’apprenti doit prendre connaissance le plus tôt possible des différents risques 
liés à la santé et la sécurité du travail de la profession d’opératrice ou d’opérateur de machinerie 
agricole en consultant l’information à cet effet dans l’annexe 1 du carnet d’apprentissage ou du 
présent guide. 

La compagne ou le compagnon d’apprentissage doit s’assurer que l’apprentie ou l’apprenti 
reconnaît bien les règles de santé et de sécurité du travail en vigueur dans l’entreprise afin 
d’éviter les accidents et de favoriser l’acquisition de bonnes méthodes de travail. 

L’apprentie ou l’apprenti doit avoir la possibilité de se familiariser avec le type d’équipement, ses 
fonctions et les mouvements qui comportent des risques pour sa sécurité, et il convient de 
l’encourager à vérifier constamment l’état de l’équipement. 

Normes et réglementation en usage 

Il est important de s’assurer que, dans la mise en œuvre des activités d’apprentissage et dans 
l’exécution des tâches, les normes et la réglementation en usage sont respectées. 

À ce chapitre, il faut mentionner les règles environnementales pour l’épandage et l’arrosage. Il 
faut avoir les permis nécessaires pour l’application des pesticides et celle-ci doit se faire en 
conformité avec les règles. Il faut satisfaire aux exigences d’obtention des permis et réussir les 
examens. Il faut également appliquer les règles de circulation de la machinerie agricole sur la 
voie publique. Enfin, dans l’application de diverses normes de qualité et de salubrité (HACCP, 
Canada Gap), il faut assurer la traçabilité et compléter les registres nécessaires à cet effet. 

Exécution des tâches et progression des apprentissages 

En règle générale, les tâches les plus simples ont été placées au début du programme 
d’apprentissage, mais la progression est susceptible de varier selon les acquis de l’apprentie ou 
de l’apprenti et selon les modes d’organisation du travail de l’entreprise. 

Un juste équilibre entre la supervision et l’autonomie permet à l’apprentie ou à l’apprenti de 
progresser efficacement et à la compagne ou au compagnon d’apprentissage d’apporter les 
correctifs appropriés, de répondre aux questions et d’apprécier la qualité, la méthode et la 
rigueur dans l’exécution des tâches et le respect des délais d’exécution. 



 

34 

 

Connaissances de base 

Pour exercer le métier, l’apprentie ou l’apprenti doit avoir certaines notions de base en calcul et 
en physique pour être en mesure notamment d’effectuer certaines manœuvres (levier, poulie, 
force centrifuge, etc.). La connaissance de la mécanique, de l’hydraulique et de l’électronique 
doit être suffisante pour que l’apprentie ou l’apprenti vérifie la machinerie et l’équipement et 
repère les problèmes. 

Au sujet des normes et de la réglementation, l’apprentie ou l’apprenti doit savoir où trouver 
l’information et comment interpréter les règles. Des connaissances de base sur les types de 
culture, sur les conditions et les qualités du sol et sur les mauvaises herbes peuvent faciliter le 
dépistage des carences ou des maladies pour les différents types de production. 

Attitudes et comportements professionnels 

L’exercice du métier exige de la polyvalence, de la patience et la capacité de travailler en équipe. 
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DES INDICATIONS PROPRES À 

CHACUNE DES COMPÉTENCES 
 

 
Cette section présente différentes indications sur les façons d’aborder l’apprentissage en milieu 
de travail pour chacune des compétences de la norme professionnelle. Ces précisions vous 
aideront à interpréter plus en détail chacune des compétences. De plus, la section expose des 
stratégies et des moyens à employer pour amener l’apprentie ou l’apprenti à atteindre le 
rendement recherché. En outre, ces indications devraient vous aider à planifier le temps à 
consacrer à l’encadrement de l’apprentie ou l’apprenti. 
 
Dans les pages qui suivent, chacune des compétences est d’abord présentée conformément aux 
aspects suivants de la norme professionnelle : contexte de réalisation et critères généraux de 
performance. Suivent différentes indications sur la compétence dans son ensemble. Il peut s’agir :  
 

 d’attitudes et de comportements professionnels attendus; 
 de savoirs essentiels que l’apprentie ou l’apprenti doit acquérir relativement à une 

compétence, à défaut de quoi on ne pourrait considérer que ses apprentissages 
sont complets. Ces savoirs peuvent être de tous ordres : des connaissances 
appliquées et des habiletés à développer ou des attitudes à adopter. Il peut aussi 
s’agir de savoirs plus généraux tels que des règles de calcul, la connaissance de 
principes ou de techniques de base, etc.; 

 de modes d’apprentissage à privilégier (activité pratique, formation en ligne, 
simulation, etc.); 

 de précisions concernant la progression des apprentissages liés au 
développement de la compétence visée. Il est question ici de vous fournir des 
suggestions sur l’ordre dans lequel les apprentissages pourraient être abordés 
pour tenir compte de leur complexité ou de la logique du métier. 

 
Ensuite, chacun des éléments de compétence est présenté, accompagné de tous les critères 
particuliers de performance, tels que formulés dans la norme professionnelle. Dans tous les cas, 
des précisions sur l’élément en question sont données. Il peut s’agir de précisions relatives à 
l’apprentissage ou à l’évaluation de cet élément de la compétence.  
 
La présentation de chacun des éléments de compétence est complétée par une section où vous 
pouvez inscrire vos commentaires. Cet espace vous est réservé pour y noter, par exemple, des 
remarques sur l’approche utilisée, sur les activités d’apprentissage mises en place, ou encore, 
sur les difficultés particulières que l’apprentie ou l’apprenti éprouve face à cette compétence, 
accompagnées des pistes de solutions que vous avez déterminées. Ainsi, vous serez en mesure 
d’exploiter à bon escient vos expériences d’accompagnement. 
 
Les indications propres à chacune des compétences sont complétées par un texte intitulé 
Confirmation de la maîtrise de la compétence. Ce texte fournit des précisions sur les 
conditions d’évaluation à mettre en place et la manière de confirmer que l’apprentie ou l’apprenti 
a bien satisfait aux exigences établies pour cette compétence. Il complète les indications sur 
l’évaluation de la maîtrise des compétences décrites dans la section sur le déroulement du 
PAMT. 
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COMPÉTENCE 1 

CONDUIRE UN TRACTEUR 
 

 
 
 
CONTEXTE DE RÉALISATION  
 

 À partir de directives verbales. 

 À l’aide : 
 du manuel de l’opératrice ou de l’opérateur, 
 d’un équipement de protection individuelle, 
 de dispositifs de guidage manuel ou automatisé, 
 d’un tracteur muni ou non d’une chargeuse ou d’une fourche. 

 Avec des machineries agricoles attelées, traînées, semi-portées ou portées. 

 Dans les champs, sur la route et dans les bâtiments. 
 
CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  
 

 Application stricte des règles de santé et de sécurité du travail. 

 Respect du Code de la sécurité routière. 

 Respect des règles de la conduite préventive. 
 

 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS  
LIÉS À LA COMPÉTENCE 1 

 Faire preuve de prudence dans l’exécution des manœuvres. 

 Réfléchir avant d’agir. 

 Être conscient des dangers liés à la conduite d’un tracteur. 

 Anticiper les difficultés et adapter sa conduite aux conditions ambiantes. 

 

SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE 1 

 Expérimentation des manœuvres de base. 

 Caractéristiques des systèmes hydrauliques, électriques et mécaniques sur un tracteur. 

 Procédures d’inspection, de démarrage, d’attelage, de dételage et d’arrêt. 

 Signification des différents symboles sur un tracteur. 

 Localisation des différentes commandes. 
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PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE 1 

 Localiser les différentes commandes. 

 Repérer les risques et les moyens de prévention liés à la conduite d’un tracteur. 

 Expérimenter les manœuvres de base sur la ferme. 

 Conduire le tracteur dans les champs. 

 Conduire le tracteur sur la voie publique. 

 Atteler de la machinerie à un tracteur et la dételer. 

 Circuler avec un tracteur muni d’un attelage. 
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Élément de compétence 1.1 et critères particuliers de performance 

1.1 
PRÉPARER UN TRACTEUR 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

   1          2         3 

◊ Application juste de la procédure d'inspection du tracteur.                   

◊ Application juste de la procédure de démarrage et d’arrêt du tracteur.                   

◊ Vérification attentive :    

 des niveaux des fluides,      

 des filtreurs,    
 des roues,    
 des dispositifs de prise de force,    
 des raccords hydrauliques et électriques,    

 des dispositifs de protection,    

 des voyants lumineux,    

 des pressions.    

◊ Pertinence des ajustements effectués en fonction :    

 des résultats de la vérification,                   

 des directives,                    

 des recommandations du fabricant.                   

1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.1 

 
Il est très important que l’apprentie ou l’apprenti comprenne l’utilité de chaque élément du 
tracteur, de chaque bouton, de chaque dispositif, et cela, au moment de la préparation, avant de 
partir. Il faut aussi qu’elle ou qu’il soit en mesure de localiser chacun de ces éléments sur le 
tracteur et de faire les liens nécessaires avec l’information contenue dans le manuel de 
l’opératrice ou de l’opérateur. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.1 
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Élément de compétence 1.2 et critères particuliers de performance 

1.2 

CIRCULER AVEC UN TRACTEUR 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Exécution appropriée des manœuvres de base.                   

◊ Utilisation correcte des différentes commandes.       

◊ Conduite en douceur du tracteur.       

◊ Adaptation judicieuse de la conduite aux conditions de circulation 
dans les champs, sur la route et dans les bâtiments. 

                  

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.2 

 
Il doit y avoir eu une expérimentation des manœuvres de base avec le tracteur avant de l’utiliser 
dans le champ ou sur la route. L’apprentie ou l’apprenti doit se familiariser avec les tracteurs, car 
ils sont tous différents (vitesse, temps de réponse, sensibilité des bras, etc.). 

Les tracteurs sont conçus pour effectuer des travaux qui requièrent de la précision et de la 
puissance et non pas de la vitesse. Il est important de les conduire en douceur et l’apprentie ou 
l’apprenti doit comprendre cette règle de base. 

Afin d’assurer la maîtrise de cet élément de compétence, il serait judicieux de prévoir des activités 
de conduite du tracteur dans diverses conditions de circulation (virages, dénivellations, conduite 
sur route, etc.). 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.2 
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Élément de compétence 1.3 et critères particuliers de performance 

1.3 

ATTELER DE LA MACHINERIE ET DE L’ÉQUIPEMENT À UN TRACTEUR ET LES 

DÉTELER 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1         2         3 

◊ Application juste de la procédure d’attelage en fonction du type de 
      machinerie et d’équipement. 

                  

◊ Précision et solidité des raccordements hydrauliques, électriques et 
mécaniques.       

◊ Application juste de la procédure de dételage en fonction du type de 
machinerie et d’équipement. 

      

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.3 

 
Pour cet élément de compétence, nous suggérons de prévoir des situations d’apprentissage qui 
mettent en scène divers types de machineries ou d’équipements et divers types de 
raccordements. 

Assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti applique de façon stricte les règles de sécurité lors de 
l’exécution des raccordements et lors du dételage. 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti comment vérifier la précision et la solidité de chaque type 
de raccordements. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.3 
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Élément de compétence 1.4 et critères particuliers de performance 

1.4 

CIRCULER AVEC UN TRACTEUR MUNI D’UN ATTELAGE 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Prise en considération de la charge, du champ de vision, du degré de 
braquage des routes et des dimensions de la machinerie et de 
l’équipement utilisés. 

                  

◊ Exécution appropriée des manœuvres de base.       

◊ Application judicieuse de la conduite aux conditions de circulation 
dans les champs et sur la route. 

      

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.4 

 
L’apprentie ou l’apprenti doit prendre conscience de l’espace occupé (largeur, longueur, etc.) et 
du poids que l’on traîne. 

Il est important d’expérimenter diverses manœuvres (accélération, ralentissement, virages à 
gauche ou à droite, reculons, etc.). 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les moyens à prendre pour se donner le meilleur champ 
de vision et la meilleure conscience de l’espace occupé dans les manœuvres de conduite. 

 
  



 

47 

NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.4 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 1 

 
Avant de conclure à la maîtrise de la compétence, assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti 
est en mesure d’effectuer les divers éléments de compétence de façon autonome en respectant 
les procédures et les règles, et ce, pour les différents types de tracteurs et d’équipements utilisés 
pour l’exploitation agricole. 

Assurez-vous également que l’apprentie ou l’apprenti conduit l’équipement de façon fluide en 
adaptant sa conduite aux diverses situations de circulation. 
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COMPÉTENCE 2 

ENTRETENIR LA MACHINERIE  

ET L’ÉQUIPEMENT 
 

 
CONTEXTE DE RÉALISATION  

 À partir : 
 de directives verbales, 
 d’un bon de travail. 

 À l’aide : 
 du manuel de l’opératrice ou de l’opérateur, 
 d’un équipement de protection individuelle, 
 des outils et des équipements nécessaires, 
 de dispositifs de guidage manuel ou automatisé. 

 Pour l’entretien de la machinerie agricole attelée ou automotrice utilisée pour effectuer les 
divers travaux agricoles. 

 
CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  

 Respect des directives. 

 Utilisation appropriée des outils et des équipements. 

 Application stricte des règles de santé et de sécurité du travail. 

 Respect des normes environnementales. 

 Application des règles de salubrité et de traçabilité. 
 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS  
LIÉS À LA COMPÉTENCE 2 

 

 Faire preuve de prudence dans l’utilisation des outils et l’exécution des tâches d’entretien. 

 Avoir conscience de l’importance des tâches d’entretien et de l’impact potentiel d’une 
négligence ou d’un oubli. 

 Avoir conscience de ses responsabilités en tant qu’opératrice ou d’opérateur en matière 
d’entretien de la machinerie et de l’équipement. 

 

SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE 2  

 Modes d’utilisation de différents outils (soudeuse, outils électriques, outils pneumatiques, 
etc.) et moyens de protection à prendre. 

 Connaissances de base en mécanique. 

 Compréhension globale du fonctionnement de la machinerie. 

 Notions de base en pneumatique, en hydraulique et en électricité. 
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PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE 2 

 Se familiariser avec les différents types de machinerie et d’équipements. 

 Localiser sur les équipements les composants des différents systèmes (hydraulique, 
pneumatique, électrique et électronique). 

 Rechercher de l’information sur le fonctionnement des différents systèmes. 

 Prendre connaissance des procédures de nettoyage, de lubrification et de vérification des 
équipements. 

 Effectuer le nettoyage des équipements. 

 Lubrifier les équipements. 

 Repérer les signes d’usure, les bris, les problèmes de fonctionnement et les anomalies. 

 Remplacer des pièces. 

 Ajuster des pièces. 

 Transmettre l’information relative aux travaux d’entretien. 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

2.1 

NETTOYER LA MACHINERIE ET L’ÉQUIPEMENT 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Préparation juste du site d’entretien                   

◊ Choix judicieux du mode et des techniques de nettoyage en fonction de 
l’utilisation de l’équipement.       

◊ Propreté de l’équipement.       

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.1 

 
Le nettoyage de la machinerie et de l’équipement permet de se familiariser avec différents types 
d’équipements et de localiser les points critiques à surveiller. 

L’apprentie ou l’apprenti doit prendre conscience de l’importance d’un nettoyage complet des 
équipements pour une utilisation ultérieure efficace. Elle ou il doit également comprendre les 
risques de contamination de l’équipement en cas de nettoyage déficient. 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti les diverses techniques de nettoyage utilisées dans 
l’entreprise en expliquant leur raison d’être. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

2.2 

VÉRIFIER LA MACHINERIE ET L’ÉQUIPEMENT 

. 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1         2          3 

◊ Interprétation juste de l’information contenue dans le manuel de  
      l’opératrice ou de l’opérateur et des directives                   

◊ Vérification complète des systèmes hydraulique, mécanique, 
      électrique et électronique de la machinerie agricole. 

      

◊ Application de la procédure de vérification en fonction du type 
     d’équipement. 

      

◊ Repérage complet des signes d’usure, des bris, des problèmes de 
     fonctionnement et des anomalies.                   

◊ Justesse des moyens pris pour transmettre l’information sur les  
      problèmes sur les problèmes et les anomalies à la personne   
      responsable. 

      

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.2 

 
Pour chacun des types de machinerie ou d’équipements, il faudra procurer à l’apprentie ou à 
l’apprenti une procédure de vérification tout en établissant les liens nécessaires avec l’information 
contenue dans le manuel de l’opératrice ou de l’opérateur. La procédure doit être suffisamment 
précise pour exposer les points critiques à vérifier et la manière de les vérifier. 

Les apprentissages effectués dans le cadre de cet élément de compétence doivent être 
suffisamment complets pour permettre le repérage des signes d’usure et des anomalies au 
moyen de l’observation visuelle ainsi que des outils et instruments de vérification. La vérification 
doit être détaillée et systématique, et il est important de demander à l’apprentie ou à l’apprenti 
de consigner de façon précise l’information recueillie par la vérification. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 

55 

 

ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

2.3 

APPLIQUER LES PROCÉDURES DE LUBRIFICATION 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Détermination précise des parties à lubrifier et des points de 
      lubrification. 

                  

◊ Respect des modes d’application des lubrifiants en fonction des 
     procédures.       

◊ Utilisation des lubrifiants appropriés. 
      

◊ Élimination appropriée des produits usés.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.3 

 
L’apprentie ou l’apprenti devrait tout d’abord apprendre à s’y retrouver dans la classification des 
lubrifiants et comprendre leurs usages. 

Pour chacun des types d’équipements, il est important de localiser les points de lubrification et 
les graisseurs et d’apprendre à utiliser les bonnes techniques de lubrification. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.3 
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Élément de compétence 2.4 et critères particuliers de performance 

2.4 

REMPLACER DES PIÈCES LIÉES À UNE USURE NORMALE OU À DES BRIS 

MINEURS 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Pertinence des travaux en fonction des résultats de la vérification et 
     des besoins. 

                  

◊ Détermination précise des outils et des pièces nécessaires.       

◊ Précision et efficacité des travaux.       

◊ Vérification complète du bon fonctionnement de l’équipement.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.4 

 
L’apprentie ou l’apprenti doit avoir l’occasion d’expérimenter les différentes techniques de 
remplacement des pièces; il faudra du temps et de la pratique. 

Prenez le temps de montrer à l’apprentie ou à l’apprenti les modes d’utilisation des différents 
outils utilisés pour le remplacement des pièces. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.4 
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Élément de compétence 2.5 et critères particuliers de performance 

2.5 

PROCÉDER À DES AJUSTEMENTS 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Pertinence des travaux en fonction des résultats de la vérification et 
     des besoins. 

                  

◊ Détermination précise des outils nécessaires.       

◊ Précision des ajustements.       

◊ Vérification complète du bon fonctionnement de l’équipement.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.5 

 
L’apprentie ou l’apprenti doit avoir l’occasion d’expérimenter les différentes techniques 
d’ajustement des pièces; il faudra du temps et de la pratique. 

Prenez le temps de montrer à l’apprentie ou à l’apprenti les modes d’utilisation des différents 
outils utilisés pour l’ajustement des pièces. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.5 
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Élément de compétence 2.6 et critères particuliers de performance 

2.6 

RENDRE COMPTE DES OBSERVATIONS ET DES TRAVAUX EFFECTUÉS 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 
◊ Consignation complète et précise des données nécessaires dans le 
     registre approprié.                   

◊ Justesse de l’information transmise à la personne responsable.       

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.6 

 
Pour cet élément de compétence, il faudra insister sur la précision de l’information consignée et 
sur la clarté de l’information transmise. Il faut prendre les moyens voulus pour assurer la meilleure 
traçabilité possible des travaux d’entretien effectués. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.6 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 2 

 
Avant de conclure à la maîtrise de la compétence, assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti 
utilise les outils et les instruments de mesure de façon efficace et sécuritaire. 

Dans la mise en œuvre des travaux d’entretien, l’apprentie ou l’apprenti devra avoir une 
préoccupation constante pour prévenir les bris et la détérioration des équipements en prenant 
les mesures préventives appropriées. 
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COMPÉTENCE 3 

PRÉPARER UNE CULTURE 
 

 
CONTEXTE DE RÉALISATION  

 À partir : 
 de directives verbales, 
 d’un bon de travail,  
 de plans de ferme. 

 À l’aide : 
 du manuel de l’opératrice ou de l’opérateur, 
 d’un équipement de protection individuelle, 
 des outils et des équipements nécessaires, 
 de dispositifs de guidage manuel ou automatisé. 

 Pour une préparation effectuée au printemps et à l’automne. 
 
CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  

 Respect des directives. 

 Utilisation appropriée des outils et des équipements. 

 Application stricte des règles de santé et de sécurité du travail. 

 Respect des normes environnementales. 

 Application des règles relatives aux déplacements avec la machinerie. 

 Application des règles de salubrité et de traçabilité. 
 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS  
LIÉS À LA COMPÉTENCE 3 

 

 Adapter sa conduite, ses manœuvres et ses techniques en fonction de l’état du terrain, des 
conditions météorologiques et des travaux à effectuer. 

 Observer constamment l’état du terrain et les résultats de la préparation. 

 Faire preuve de minutie dans l’exécution des travaux de préparation du sol. 

 

SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE 3 

 Comprendre les caractéristiques et la raison d’être des diverses techniques de préparation 
du sol. 

 Comprendre l’importance de la profondeur de la préparation. 

 Appliquer les diverses techniques de préparation du sol. 

 Utiliser les divers équipements de préparation. 
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PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE 3 

 Se familiariser avec les diverses techniques de préparation du sol 

 Associer des équipements à des techniques de préparation du sol. 

 Effectuer des ajustements sur les équipements aratoires. 

 Effectuer des travaux de préparation du sol dans diverses conditions et à l’aide de 
diverses techniques. 

 Transmettre l’information relative aux techniques utilisées et à l’état du terrain. 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

3.1 

RECUEILLIR L’INFORMATION NÉCESSAIRE 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Collecte et consignation précises de l’information suivante : 
   

 types de préparation à effectuer,                   

 équipements à utiliser,       

 état des équipements,       

 numéro de lot ou de champ,                   

 état du terrain et aux conditions météorologiques.       

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.1 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les caractéristiques des diverses techniques de préparation 
du sol en insistant sur les profondeurs à respecter et sur les situations dans lesquelles les 
différentes techniques peuvent s’appliquer. 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les différentes données à recueillir avant de commencer 
les travaux et montrez-lui de quelle manière consigner l’information. 

Assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti comprend bien l’importance d’effectuer des 
ajustements en fonction de l’état du terrain (terrain humide ou sec, inclinaison du terrain, etc.), 
du type de sol et des conditions météorologiques. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

3.2 

PRÉPARER L’ÉQUIPEMENT ARATOIRE 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Vérification minutieuse de la propreté de l’équipement.                   

◊ Pertinence des ajustements effectués selon les travaux à effectuer et 
     l’état du sol. 

      

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.2 

 
Faites le tour des équipements utilisés pour la préparation des cultures tout en effectuant une 
démonstration des différents ajustements qu’il est possible de réaliser sur chaque équipement. 

L’apprentie ou l’apprenti doit être en mesure de visualiser chaque type d’ajustement et de 
comprendre ses fonctions. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 

71 

ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

3.3 

APPLIQUER DES TECHNIQUES DE PRÉPARATION DE SOL 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Repérage complet des obstacles à la préparation sur le terrain.                   

◊ Préparation du sol effectuée à la bonne profondeur.       

◊ Application juste de la technique de préparation du sol en fonction :    

 du type de production,       

 de l’état du sol,       

 de l’équipement aratoire utilisé.       

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.3 

 
Effectuez une démonstration de chacune des techniques de préparation du sol utilisées dans 
l’entreprise en indiquant les précautions à prendre pour chacune d’entre elles. 

Laissez l’apprentie ou l’apprenti expérimenter chacune des techniques de la plus simple à la plus 
complexe tout en lui expliquant comment l’appliquer en fonction du type de production et de l’état 
du sol. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.3 
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Élément de compétence 3.4 et critères particuliers de performance 

3.4 

RENDRE COMPTE DES OBSERVATIONS ET DES TRAVAUX EFFECTUÉS 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Consignation complète et précise des données nécessaires dans le 
     registre approprié. 

                  

◊ Justesse de l’information transmise à la personne responsable.       

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.4 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti comment remplir chacun des registres et la nature de 
l’information qu’il faut y inscrire. 

Encouragez l’apprentie ou l’apprenti à user de précision pour faire part des observations et des 
travaux effectués tout en respectant les façons de faire de l’entreprise. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.4 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 3 

 
Avant de conclure à la maîtrise de la compétence, assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti 
maîtrise les principales techniques de préparation du sol utilisées dans l’entreprise. 

Assurez-vous également que l’apprentie ou l’apprenti applique chacune des techniques en 
tenant compte du type de production, de l’état du sol et de l’équipement utilisé, et en procédant 
aux ajustements nécessaires. 
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COMPÉTENCE 4 

EFFECTUER DES TRAVAUX 

D’AMENDEMENT ET DE 

FERTILISATION DU SOL 
 

 
CONTEXTE DE RÉALISATION  

 À partir : 
 de directives verbales, 
 d’un bon de travail, 
 de plans de ferme, 
 d’un plan de fertilisation. 

 À l’aide : 
 du manuel de l’opératrice ou de l’opérateur, 
 d’un équipement de protection individuelle, 
 des outils et des équipements nécessaires, 
 de dispositifs de guidage manuel ou automatisé. 

 Pour l’application de divers fertilisants tels que du fumier ou du compost. 
 
CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  

 Respect des directives. 

 Utilisation appropriée des outils et des équipements. 

 Application stricte des règles de santé et de sécurité du travail. 

 Respect des normes environnementales. 

 Application des règles relatives aux déplacements avec la machinerie. 

 Application des règles de salubrité et de traçabilité. 
 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS  
LIÉS À LA COMPÉTENCE 4 

 

 Faire preuve de prudence dans l’utilisation des équipements et des produits. 

 Se montrer sensible aux risques pour la santé et la sécurité et pour l’environnement dans 
l’exécution des travaux d’amendement et de fertilisation du sol. 

 Avoir conscience des zones critiques à éviter. 

 

SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE 4 

 Connaître les risques et les impacts sur l’environnement, le voisinage et l’intégrité des 
plants. 

 Connaître les normes environnementales à respecter dans l’exécution des travaux 
d’amendement et de fertilisation du sol. 

 Utiliser les divers équipements dédiés aux travaux d’amendement et de fertilisation du sol. 
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PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE 4 

 Se familiariser avec les différents types d’équipements et de produits utilisés pour 
l’amendement et la fertilisation du sol. 

 S’informer des règles de santé et de sécurité propres à l’exécution des travaux 
d’amendement et de fertilisation du sol. 

 S’informer des normes environnementales à respecter dans l’exécution des travaux 
d’amendement et de fertilisation du sol. 

 Préparer divers types d’équipements dédiés aux travaux. 

 Appliquer divers types de produits dédiés aux travaux. 

 Transmettre l’information relative aux travaux effectués. 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

4.1 

RECUEILLIR L’INFORMATION NÉCESSAIRE 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1          2          3 

◊ Collecte et consignation précises de l’information suivante :    

 produits à appliquer,                   

 équipements à utiliser,       

 données relatives à l’état des équipements,       

 numéro de lot ou de champ,                   

 état du terrain et aux conditions météorologiques.       

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.1 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les caractéristiques et les modes d’utilisation des différents 
produits et des équipements et assurez-vous qu’elle ou qu’il est en mesure d’établir les 
comparaisons nécessaires. 

Demandez à l’apprentie ou à l’apprenti de rassembler l’information nécessaire dans diverses 
situations mettant en scène des travaux d’amendement et de fertilisation du sol. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

4.2 

PRÉPARER LE PRODUIT 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1         2         3 

◊ Vérification précise :    

 de l’exactitude du produit à utiliser,                   

 de la quantité et de l’état du produit en fonction de la superficie à 
couvrir. 

      

◊ Justesse de la préparation en fonction du type de produit.       

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.2 

 
Démontrez la préparation de différents types de produits en expliquant au fur et à mesure les 
précautions à prendre pour respecter les règles de santé et de sécurité et les normes 
environnementales. 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti l’importance de contrôler les fuites et de s’assurer d’utiliser 
le bon produit. 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti comment vérifier la qualité du produit et mesurer les 
quantités nécessaires. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.2 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

4.3 

PRÉPARER L’ÉQUIPEMENT 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Vérification minutieuse de la propreté de l’équipement.                   

◊ Précision de la calibration de l’équipement en tenant compte du type 
       de machine et du taux d’application.       

◊ Utilisation appropriée de l’équipement d’alimentation de la machine.       

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.3 

 
Il faut faire en sorte que l’apprentie ou l’apprenti comprenne bien le fonctionnement de 
l’équipement et soit capable de le calibrer en fonction du taux d’application recherché. 

Démontrez les procédures d’alimentation des machines utilisées en expliquant les précautions à 
prendre. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.3 
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Élément de compétence 4.4 et critères particuliers de performance 

4.4 

APPLIQUER LE PRODUIT 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2          3 

◊ Vérification de l’efficacité de l’application sur une courte distance.                   

◊ Pertinence des ajustements effectués.       

◊ Prise en considération des conditions ambiantes durant l’application.       

◊ Repérage systématique des anomalies et des changements dans le 
     fonctionnement de l’équipement. 

                  

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.4 

 
Vérifiez l’efficacité de l’application en compagnie de l’apprentie ou de l’apprenti en lui demandant 
de juger de cette efficacité et de proposer des ajustements, s’il y a lieu. 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les symptômes qui révèlent des anomalies ou des 
problèmes de fonctionnement des équipements. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.4 
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Élément de compétence 4.5 et critères particuliers de performance 

4.5 

RENDRE COMPTE DES OBSERVATIONS ET DES TRAVAUX EFFECTUÉS 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Consignation complète et précise des données nécessaires dans le 
registre approprié.                   

◊ Justesse de l’information transmise à la personne responsable.       

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.5 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti comment remplir chacun des registres et la nature de 
l’information qu’il faut y inscrire. 

Encouragez l’apprentie ou l’apprenti à user de précision pour faire part des observations et des 
travaux effectués tout en respectant les façons de faire de l’entreprise. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.5 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 4 

 
Avant de conclure à la maîtrise de la compétence, assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti 
respecte les règles de santé et de sécurité de même que les normes environnementales. 

La maîtrise de la compétence devrait se traduire chez l’apprentie ou l’apprenti par la précision 
des travaux effectués et la capacité d’effectuer en toutes circonstances les ajustements 
nécessaires. 
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COMPÉTENCE 5 

OPÉRER DES ÉQUIPEMENTS 

AUXILIAIRES DE RÉCOLTE 
 

 
CONTEXTE DE RÉALISATION  

 À partir : 
 de directives verbales, 

 d’un bon de travail, 

 de plans de ferme, 

 À l’aide : 
 du manuel de l’opératrice ou de l’opérateur, 
 d’un équipement de protection individuelle, 
 des outils et des équipements mobiles nécessaires à la manutention, au transport et au 

conditionnement des produits, 
 de dispositifs de guidage manuel ou automatisé. 

 
CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  

 Respect des directives. 

 Utilisation appropriée des outils et des équipements. 

 Application stricte des règles de santé et de sécurité du travail. 

 Application des règles relatives aux déplacements avec la machinerie. 

 Application des règles de salubrité et de traçabilité. 
 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS  
LIÉS À LA COMPÉTENCE 5 

 

 Être prudent et précis malgré les enjeux de rapidité et d’efficacité liés à la courte période de 
récolte. 

 Être attentive ou attentif à la présence et au travail des autres. 

 Travailler en synchronisme avec des manœuvres et avec d’autres opératrices ou 
opérateurs. 

 

SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE 5 

 Distinguer les caractéristiques des diverses techniques de récolte utilisées dans l’entreprise. 

 Comprendre le fonctionnement des équipements spécialisés et auxiliaires de récolte. 

 Interpréter les spécifications relatives au conditionnement, à l’expédition et à l’entreposage 
des produits. 
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PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE 5 

 Se familiariser avec les différents équipements utilisés pour effectuer les récoltes dans 
l’entreprise (récolte proprement dite, manutention, transport et conditionnement des 
produits). 

 Se familiariser avec les diverses techniques de récolte en usage dans l’entreprise. 

 Opérer des équipements dédiés à la manutention et au transport des produits. 

 Opérer des équipements dédiés au conditionnement des produits. 

 Opérer des équipements auxiliaires de récolte en synchronisme avec l’équipement 
spécialisé. 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

5.1 

RECUEILLIR L’INFORMATION NÉCESSAIRE 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Collecte et consignation précises de l’information suivante :    

 tâches à effectuer,                   

 équipements à utiliser,                   

 état des équipements,                   

 spécifications relatives au conditionnement, à l’expédition et 
à l’entreposage des produits,                   

 numéro de lot ou de champ,                   

 état du terrain et aux conditions météorologiques.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.1 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les caractéristiques et les modes d’utilisation des différents 
équipements tout en faisant le lien avec leurs fonctions respectives. 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les différentes données à recueillir avant de commencer 
les travaux et montrez-lui de quelle manière consigner l’information. 

Demandez à l’apprentie ou à l’apprenti de rassembler l’information nécessaire dans diverses 
situations mettant en scène des travaux de récolte, de manutention, de transport et de 
conditionnement des produits. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

5.2 

PRÉPARER LES ÉQUIPEMENTS 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1          2          3 

 Vérification précise minutieuse de la propreté de l’équipement.                      

 ◊ Pertinence des ajustements effectués sur la machinerie en 
      fonction : 

   

  du type de production,                   

 
 des travaux à faire,                   

  de l’état du sol,                   

 
 des conditions climatiques.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.2 

 
Il est important que l’apprentie ou l’apprenti puisse avoir l’occasion de préparer divers types 
d’équipements et ce, dans plusieurs situations variées. 

Assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti effectue les ajustements nécessaires sur les 
équipements et qu’elle ou qu’il a une bonne compréhension de la raison d’être de ces 
ajustements. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.2 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

5.3 

PARTICIPER À LA RÉCOLTE 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1          2          3 

◊ Synchronisme des actions avec celles des coéquipières ou  
      coéquipiers. 

                  

◊ Justesse des moyens pris pour minimiser les pertes.                   

◊ Application juste des techniques de récolte selon les types de 
production                   

◊ Repérage juste des problèmes et des anomalies.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.3 

 
L’apprentie ou l’apprenti devrait avoir l’occasion d’observer le travail d’une équipe lors de 
l’application de techniques de récoltes au champ. 

Insistez sur l’importance du synchronisme des actions et sur la complémentarité des rôles. 

Pour chacun des types de production montrez à l’apprentie ou à l’apprenti différentes façons de 
minimiser les pertes et diverses actions à adopter en présence d’anomalies. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.3 
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Élément de compétence 5.4 et critères particuliers de performance 

5.4 

TRANSPORTER LES PRODUITS RÉCOLTÉS 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2          3 

◊ Respect des spécifications relatives au transport des produits :    

 lieu de prise en charge du produit,                   

 équipement à utiliser,                   

 destination du produit.                   

◊ Conduite adaptée à l’état du terrain.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.4 

 
Lors du déchargement, il est important de bien identifier la récolte avec précision et selon le plan 
de ferme (numéro de lot, variété, pesée, etc.). 

L’apprentie ou l’apprenti devra être en mesure d’évaluer l’état général du produit en fonction de 
critères de qualité. 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti l’importance de faire preuve de vigilance sur la route. 

 
  



 

100 

 

NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.4 
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Élément de compétence 5.5 et critères particuliers de performance 

5.5 

RENDRE COMPTE DES OBSERVATIONS ET DES TRAVAUX EFFECTUÉS 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1         2         3 

◊ Consignation complète et précise des données nécessaires dans le 
     registre approprié. 

                  

◊ Documentation précise des problèmes et des anomalies.                   

◊ Justesse de l’information transmise à la personne responsable.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.5 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti comment remplir chacun des registres et la nature de 
l’information qu’il faut y inscrire. 

Encouragez l’apprentie ou l’apprenti à user de précision pour faire part des observations et des 
travaux effectués tout en respectant les façons de faire de l’entreprise. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 5.5 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 5 

 
Avant de conclure à la maîtrise de la compétence par l’apprentie ou l’apprenti, assurez-vous 
qu’elle ou qu’il fait preuve de précision dans la collecte de l’information nécessaire et dans ses 
observations. 

Assurez-vous également de sa capacité à travailler en équipe au moment des travaux de récolte 
et du respect de son rôle dans l’équipe de travail. 

L’apprentie ou l’apprenti devra également être en mesure de réagir de façon appropriée en 
présence d’anomalies ou de problèmes, de procéder aux ajustements nécessaires ou de 
transmettre l’information nécessaire à la personne responsable. 
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COMPÉTENCE 6 

ENTRETENIR UNE CULTURE 

(COMPÉTENCE 

COMPLÉMENTAIRE) 
 

 
 
CONTEXTE DE RÉALISATION  

 À partir : 
 de directives verbales, 
 d’un bon de travail, 
 de plans de ferme, 
 d’un plan de fertilisation. 

 À l’aide : 
 du manuel de l’opératrice ou de l’opérateur, 
 d’un équipement de protection individuelle, 
 des outils et des équipements nécessaires, 
 de dispositifs de guidage manuel ou automatisé. 

 
CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  

 Respect des directives. 

 Respect des différents plans. 

 Respect des normes environnementales. 

 Application stricte des règles de santé et de sécurité du travail. 

 Utilisation appropriée des outils et des équipements. 

 Application des règles relatives aux déplacements avec la machinerie. 

 Application des règles de salubrité et de traçabilité. 
 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS  
LIÉS À LA COMPÉTENCE 6 

 

 Faire preuve de prudence dans l’utilisation des outils et des équipements dédiés à l’entretien 
des cultures. 

 Adapter ses manœuvres et ses techniques en fonction du type de culture, de l’état du terrain 
et des conditions météorologiques. 

 Faire preuve de précision dans l’exécution des travaux d’entretien des cultures. 

 Avoir conscience de l’importance de préserver l’intégrité des plants. 
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SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE 6 

 Comprendre les particularités de chacun des types de culture en usage dans l’entreprise. 

 Distinguer les caractéristiques des techniques d’entretien de chacun des types de culture. 

 Appliquer les techniques d’entretien propres à chacune des cultures. 

 Reconnaître la présence d’anomalies dans une culture. 

 
 

PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE 6 

 Distinguer les caractéristiques des équipements utilisés pour entretenir chacun des types 
de culture. 

 Établir des liens entre les techniques utilisées pour l’entretien des cultures et les 
particularités de chacune des cultures. 

 Distinguer les précautions à prendre pour entretenir chaque type de culture. 

 Évaluer l’état de chacune des cultures. 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

6.1 

RECUEILLIR L’INFORMATION NÉCESSAIRE 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

   1         2         3 

◊ Collecte et consignation précises de l’information suivante :    

 types de travaux à faire,                   

 équipements à utiliser,                   

 état des équipements,                   

 numéro de lot ou de champ,                   

 état du terrain et aux conditions météorologiques.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.1 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les données à recueillir avant de commencer les travaux 
et montrez-lui de quelle manière consigner l’information. 

Demandez à l’apprentie ou à l’apprenti de rassembler l’information nécessaire dans diverses 
situations mettant en scène des travaux d’entretien de chaque type de culture en usage. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

6.2 

PRÉPARER L’ÉQUIPEMENT 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

   1         2         3 

◊ Vérification minutieuse de la propreté de l’équipement.                   

◊ Pertinence des ajustements effectués sur la machinerie en fonction :    

 du type de production                   

 des travaux à effectuer,                   

 de l’état du sol,                   

 des conditions climatiques.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.2 

 
Il est important que l’apprentie ou l’apprenti comprenne la nécessité de bien nettoyer chacun des 
équipements avant de commencer les travaux afin de prévenir les risques de contamination, de 
maladies ou de parasites. 

Assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti effectue les ajustements nécessaires sur les 
équipements et qu’elle ou qu’il a une bonne compréhension de la raison d’être de ces 
ajustements. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.2 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

6.3 

VÉRIFIER L’ÉTAT DES CULTURES 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1         2         3 

◊ Observation attentive de l’état des cultures.                   

◊ Repérage juste des problèmes et des anomalies.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.3 

 
Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti les différents aspects à observer (couleurs, densités, etc.) 
pour se faire une idée de l’état des cultures. 

Assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti est capable de rendre compte de ses observations et 
qu’elle ou qu’il peut dire s’il y a ou non présence de problèmes ou d’anomalies. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.3 
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Élément de compétence 6.4 et critères particuliers de performance 

6.4 

APPLIQUER DES TECHNIQUES D’ENTRETIEN 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1         2         3 

◊ Application juste des techniques d’entretien en fonction de l’état du  
     sol et des conditions climatiques. 

                  

◊ Respect des particularités des types de production.                   

◊ Pertinence des ajustements effectués sur la machinerie tout au long 
     des travaux. 

                  

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.4 

 
Effectuez des démonstrations précises de l’application des diverses techniques d’entretien des 
cultures en usage dans votre entreprise en insistant sur les précautions à prendre pour chaque 
type de culture et en expliquant la raison d’être de ces précautions. 

L’apprentie ou l’apprenti devra avoir l’occasion d’appliquer les diverses techniques en expliquant 
le bien-fondé de chacun des ajustements effectués sur l’équipement. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.4 
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Élément de compétence 6.5 et critères particuliers de performance 

6.5 

RENDRE COMPTE DES OBSERVATIONS ET DES TRAVAUX EFFECTUÉS 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1         2         3 

◊ Consignation complète et précise des données nécessaires dans le 
     registre approprié. 

                  

◊ Documentation précise des problèmes et des anomalies.                   

◊ Justesse de l’information transmise à la personne responsable                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.5 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti comment remplir chacun des registres et la nature de 
l’information qu’il faut y inscrire. 

Encouragez l’apprentie ou l’apprenti à user de précision pour faire part des observations et des 
travaux effectués tout en respectant les façons de faire de l’entreprise. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 6.5 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 6 

 
Il est très important que l’apprentie ou l’apprenti prenne toutes les précautions nécessaires pour 
préserver l’intégrité des cultures. 

L’apprentie ou l’apprenti doit user de précision dans l’application des diverses techniques 
d’entretien et faire preuve de méticulosité. De même, ses observations sur l’état des cultures 
doivent être complètes et elle ou il devra en rendre compte de façon précise. 
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COMPÉTENCE 7 

EFFECTUER DES TRAVAUX 

D’ENSEMENCEMENT ET DE 

PLANTATION (COMPÉTENCE 

COMPLÉMENTAIRE) 
 

 
 
CONTEXTE DE RÉALISATION  

 À partir : 
 de directives verbales, 
 d’un bon de travail, 
 de plans de ferme, 
 d’un plan de fertilisation. 

 À l’aide : 
 du manuel de l’opératrice ou de l’opérateur, 
 d’un équipement de protection individuelle, 
 des outils et des équipements nécessaires, 
 de dispositifs de guidage manuel ou automatisé. 

 
CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  

 Respect des directives. 

 Utilisation appropriée des outils et des équipements. 

 Application stricte des règles de santé et de sécurité du travail. 

 Application des règles relatives aux déplacements avec la machinerie. 

 Application des règles de salubrité et de traçabilité. 
 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS  
LIÉS À LA COMPÉTENCE 7 

 

 Faire preuve de prudence dans l’utilisation des outils et des équipements dédiés aux travaux 
d’ensemencement et de plantation. 

 Adapter ses manœuvres et ses techniques en fonction de l’état du terrain et des conditions 
météorologiques. 

 Faire preuve de minutie dans l’exécution des travaux d’ensemencement et de plantation. 

 Avoir conscience de l’importance d’effectuer des vérifications constantes pour assurer 
l’uniformité et la conformité des travaux. 
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SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE 7 

 Utiliser les équipements dédiés aux travaux d’ensemencement et de plantation. 

 Lire un patron de semis. 

 Distinguer les caractéristiques des produits d’ensemencement et de plantation. 

 Reconnaître les conditions propices à l’exécution des travaux. 

 
 

PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE 7 

 Distinguer les caractéristiques des équipements d’ensemencement et de plantation. 

 Vérifier l’état des types de semences et de plants. 

 Appliquer les techniques de chargement du produit dans les équipements 
d’ensemencement et de plantation. 

 Effectuer des essais d’ensemencement et de plantation avec les équipements. 

 Vérifier l’efficacité de l’ensemencement ou de la plantation. 

 Mesurer l’efficacité des essais. 

 Apporter des ajustements sur les équipements afin d’assurer la qualité et l’uniformité de 
l’ensemencement ou de la plantation. 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

7.1 

RECUEILLIR L’INFORMATION NÉCESSAIRE 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

   1         2         3 

◊ Collecte et consignation précises de l’information suivante :    

 types de travaux à faire,                   

 équipements à utiliser,                   

 état des équipements,                   

 numéro de lot ou de champ,                   

 état du terrain.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.1 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les données à recueillir avant de commencer les travaux 
et montrez-lui de quelle manière consigner l’information. 

Présentez à l’apprentie ou à l’apprenti les caractéristiques des équipements utilisés sur la ferme 
pour effectuer l’ensemencement et la plantation. Expliquez le fonctionnement de chacun des 
équipements. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

7.2 

PRÉPARER LES SEMENCES, LES BOUTURES OU LES PLANTES 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1         2         3 

◊ Traitement approprié des produits d’ensemencement et de plantation.                   

◊ Vérification minutieuse de la qualité des produits et des risques de  
      contamination                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.2 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les raisons qui justifient le traitement des produits 
d’ensemencement et de plantation et présentez les différents agresseurs à combattre (la 
semence elle-même, les larves d’insectes, les maladies, les oiseaux, etc.). 

Présentez à l’apprentie ou à l’apprenti les caractéristiques des techniques de traitement et des 
produits de traitement (substances actives, adjuvants, etc.). 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti comment reconnaître l’état des semences (enrobage, début 
de germination, semence non uniforme, semence atypique, etc.). 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.2 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

7.3 

PRÉPARER L’ÉQUIPEMENT 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1         2         3 

◊ Vérification minutieuse de la propreté de l’équipement                   

◊ Chargement approprié du produit dans la machine.                   

◊ Pertinence et précision des ajustements effectués en fonction du 
produit et des directives.                   

◊ Vérification complète du fonctionnement des mécanismes et des 
pressions de la machine. 

                  

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.3 

 
Il faut en premier lieu insister sur l’importance d’un nettoyage à fond de l’équipement afin de 
prévenir les risques de contamination par des maladies ou des parasites. 

Effectuez des démonstrations relatives au chargement des équipements et aux divers 
ajustements qui peuvent être effectués en fonction du produit et de la profondeur recherchée. 

Demandez à l’apprentie ou à l’apprenti d’effectuer divers ajustements sur les équipements dans 
des situations variées d’ensemencement ou de plantation. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.3 
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Élément de compétence 7.4 et critères particuliers de performance 

7.4 

SEMER OU PLANTER 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Adaptation juste aux conditions du sol.                   

◊ Vérification constante :    

 de la conformité au patron de semis,                   

 des indications fournies par les capteurs et les moniteurs.                   

◊ Uniformité des semis et des plants.                   

◊ Justesse des mesures prises pour indiquer l’endroit où les travaux ont 
      été interrompus. 

                  

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.4 

 
Il est important de permettre à l’apprentie ou à l’apprenti de pratiquer, de faire des essais en 
tenant compte des indications fournies par les capteurs et les moniteurs et des directives, 
notamment du patron de semis. 

Il faut vérifier constamment l’efficacité de l’ensemencement et de la plantation pendant les 
travaux et procéder à des ajustements jusqu’à ce que les résultats recherchés soient atteints. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.4 
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Élément de compétence 7.5 et critères particuliers de performance 

7.5 

RENDRE COMPTE DES OBSERVATIONS ET DES TRAVAUX EFFECTUÉS 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Consignation complète et précise des données nécessaires dans le 
registre approprié.                   

◊ Justesse de l’information transmise à la personne responsable                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.5 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti comment remplir chacun des registres et la nature de 
l’information qu’il faut y inscrire. 

Encouragez l’apprentie ou l’apprenti à user de précision pour faire part des observations et des 
travaux effectués tout en respectant les façons de faire de l’entreprise. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 7.5 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 7 

 
Assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti prend tous les moyens voulus pour prévenir les 
risques de contamination et qu’elle ou qu’il peut repérer les problèmes et les anomalies. 

Avant de conclure à la maîtrise de la compétence, assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti 
prend le temps qu’il faut pour évaluer l’efficacité des travaux et qu’elle ou qu’il procède 
constamment aux divers ajustements requis. 
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COMPÉTENCE 8 

EFFECTUER DES TRAVAUX DE 

PULVÉRISATION  

(COMPÉTENCE 

COMPLÉMENTAIRE) 
 

 
 

 
CONTEXTE DE RÉALISATION  

 À partir : 
 d’une consigne écrite relative à l’application des produits, 
 de plans de ferme, 
 d’un plan de fertilisation, 
 des conditions météorologiques. 

 À l’aide : 
 du manuel de l’opératrice ou de l’opérateur, 
 d’un équipement de protection individuelle, 
 des outils et des équipements nécessaires, 
 de dispositifs de guidage manuel ou automatisé. 

 
CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  

 Utilisation appropriée des outils et des équipements. 

 Application stricte des règles de santé et de sécurité du travail. 

 Respect des normes environnementales. 

 Respect de la réglementation en vigueur. 

 Application des règles relatives aux déplacements avec la machinerie. 

 Application des règles de salubrité et de traçabilité. 
 

 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS  
LIÉS À LA COMPÉTENCE 8 

 

 Faire preuve de prudence dans l’utilisation des équipements et des produits. 

 Se montrer sensible aux risques pour la santé et la sécurité et pour l’environnement dans 
l’exécution des travaux de pulvérisation. 

 Avoir conscience des effets de la dérive et des zones critiques à éviter. 
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SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE 8 

 Connaître la réglementation et les règles liées à la protection de l’environnement lors de 
l’exécution de travaux de pulvérisation. 

 Connaître et comprendre les principes de la dérive et les moyens d’en tenir compte lors de 
l’exécution des travaux. 

 Connaître les normes environnementales en lien avec les travaux de pulvérisation. 

 Utiliser les divers équipements dédiés aux travaux de pulvérisation. 

 
 

PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE 8 

 S’informer de la réglementation liée à l’exécution de travaux de pulvérisation. 

 S’informer des risques pour la santé et la sécurité et pour l’environnement lors de l’exécution 
de travaux de pulvérisation. 

 Se familiariser avec les types d’équipements et de produits utilisés pour l’exécution de 
travaux de pulvérisation. 

 Se familiariser avec l’équipement de protection individuelle utilisé lors de l’exécution de 
travaux de pulvérisation. 

 Préparer divers types d’équipements dédiés aux travaux. 

 Appliquer divers types de produits dédiés aux travaux. 

 Transmettre l’information relative aux travaux effectués. 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

8.1 

RECUEILLIR L’INFORMATION NÉCESSAIRE 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Collecte et consignation précises de l’information suivante :    

 produits à appliquer,                   

 équipements à utiliser,                   

 état des équipements,                   

 numéro de lot ou de champ,                   

 état du terrain.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.1 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les caractéristiques et les modes d’utilisation des différents 
produits et des équipements et assurez-vous qu’elle ou qu’il est en mesure d’établir les 
distinctions nécessaires. 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les données à recueillir avant de commencer les travaux 
et montrez-lui de quelle manière consigner l’information. 

Demandez à l’apprentie ou à l’apprenti de rassembler l’information nécessaire dans diverses 
situations mettant en scène des travaux de pulvérisation. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

8.2 

PRÉPARER LE PRODUIT 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Vérification précise :    

 de l’exactitude du produit à utiliser, 
                  

 de la quantité et de la qualité du produit en fonction de la 
superficie à couvrir.                   

◊ Justesse de la préparation en fonction du type de production et des 
stades de culture. 

                  

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.2 

 
Démontrez la préparation de types de produits en expliquant au fur et à mesure les précautions 
à prendre pour respecter les règles de santé et de sécurité et les normes environnementales. 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti l’importance de s’assurer d’utiliser le bon produit et de ne 
pas utiliser des produits incompatibles. 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti comment vérifier la qualité du produit et mesurer les 
quantités nécessaires. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.2 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

8.3 

PRÉPARER L’ÉQUIPEMENT 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Vérification minutieuse de la propreté de l’équipement.                   

◊ Remplissage approprié du produit dans la machine.                   

◊ Précision de la calibration de l’équipement en tenant compte du type de 
machine et du taux d’application.                   

◊ Utilisation appropriée de l’équipement d’alimentation de la machine.                   

◊ Vérification complète du fonctionnement des mécanismes et des 
pressions de la machine. 

                  

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.3 

 
Il faut faire en sorte que l’apprentie ou l’apprenti comprenne bien le fonctionnement de 
l’équipement et soit capable de l’ajuster en fonction du taux d’application recherché. 

Démontrez les procédures de remplissage et d’ajustement de la machine en expliquant les 
précautions à prendre. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.3 
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Élément de compétence 8.4 et critères particuliers de performance 

8.4 

APPLIQUER LE PRODUIT 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Vérification de l’efficacité de l’application sur une courte distance.                   

◊ Pertinence des ajustements effectués.                   

◊ Respect des distances près des fossés et des puits.                   

◊ Prise en considération de la dérive dans l’application.                   

◊ Repérage systématique des anomalies et des changements dans le 
fonctionnement de l’équipement. 

                  

◊ Justesse des mesures prises pour indiquer l’endroit où les travaux ont 
été interrompus. 

                  

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.4 

 
Faites appliquer un produit par l’apprentie ou l’apprenti et vérifier en sa compagnie l’efficacité de 
cette application en lui demandant de juger de l’efficacité et de proposer des ajustements. 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les symptômes qui révèlent des anomalies ou des 
problèmes de fonctionnement des équipements. 
 

 
  



 

142 

 

NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.4 
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Élément de compétence 8.5 et critères particuliers de performance 

8.5 

RENDRE COMPTE DES OBSERVATIONS ET DES TRAVAUX EFFECTUÉS 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1          2         3 

◊ Consignation complète et précise des données nécessaires dans le 
registre approprié.                   

◊ Justesse de l’information transmise à la personne responsable.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.5 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti comment remplir chacun des registres et la nature de 
l’information qu’il faut y inscrire. 

Encouragez l’apprentie ou l’apprenti à user de précision pour faire part des observations et des 
travaux effectués tout en respectant les façons de faire de l’entreprise. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 8.5 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 8 

 
Avant de conclure à la maîtrise de la compétence, assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti 
respecte les règles de santé et de sécurité de même que les normes environnementales. 

La maîtrise de la compétence devrait se traduire chez l’apprentie ou l’apprenti par la capacité 
de tenir compte des conditions ambiantes (conditions météorologiques, présence de dérive, 
présence de zones critiques, etc.) dans l’exécution des travaux en effectuant les ajustements 
nécessaires. 
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COMPÉTENCE 9 

OPÉRER UN ÉQUIPEMENT 

SPÉCIALISÉ DE RÉCOLTE 

(COMPÉTENCE 

COMPLÉMENTAIRE) 
 

 
 

 
CONTEXTE DE RÉALISATION  

 À partir : 
 de directives verbales, 
 d’un bon de travail, 
 de plans de ferme. 

 À l’aide : 
 du manuel de l’opératrice ou de l’opérateur, 
 d’un équipement de protection individuelle, 
 des outils et des équipements nécessaires, 
 de dispositifs de guidage manuel ou automatisé. 

 
CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  

 Respect des directives. 

 Utilisation appropriée des outils et des équipements. 

 Application stricte des règles de santé et de sécurité du travail. 

 Justesse des moyens pris pour assurer la qualité de la récolte. 

 Application des règles relatives aux déplacements avec la machinerie. 

 Application des règles de salubrité et de traçabilité. 
 

 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS  
LIÉS À LA COMPÉTENCE 9 

 

 User de prudence et de précision malgré les enjeux de rapidité et d’efficacité liés à la courte 
période de récolte. 

 Porter attention à la présence et au travail des autres. 

 Travailler en synchronisme avec des manœuvres et avec d’autres opératrices ou 
opérateurs. 
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SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE 9 

 Distinguer les caractéristiques des techniques de récolte utilisées dans l’entreprise. 

 Comprendre le fonctionnement des équipements spécialisés et auxiliaires de récolte. 

 Distinguer les critères de qualité des produits récoltés. 

 

PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE 9 

 Se familiariser avec les équipements spécialisés de récolte en usage dans l’entreprise en 
distinguant les principaux composants et leurs fonctions. 

 Localiser les principaux points d’ajustement sur l’équipement. 

 Opérer l’équipement pour en comprendre le fonctionnement. 

 Opérer l’équipement en synchronisme avec des équipements auxiliaires. 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

9.1 

RECUEILLIR L’INFORMATION NÉCESSAIRE 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Collecte et consignation précises de l’information suivante :    

 tâches à effectuer,                   

 équipements à utiliser,                   

 état des équipements,                   

 produits à récolter et des critères de qualité,                   

 spécifications relatives au conditionnement, à l’expédition et à 
l’entreposage des produits,                   

 numéro de lot ou de champ,                   

 état du terrain.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.1 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les caractéristiques et les modes d’utilisation des 
équipements en faisant état des ajustements qui peuvent être effectués. 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les données à recueillir avant de commencer les travaux 
et montrez-lui de quelle manière consigner l’information. 

Demandez à l’apprentie ou à l’apprenti de rassembler l’information nécessaire dans diverses 
situations de récolte. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

9.2 

PRÉPARER L’ÉQUIPEMENT 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Vérification minutieuse de la propreté de l’équipement.                   

◊ Pertinence et précision des ajustements effectués sur la machinerie 
en fonction  

   

 du type de production,                   

 du conditionnement à effectuer,                   

 de l’état du sol,                   

 des conditions climatiques.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.2 

 
L’apprentie ou l’apprenti doit comprendre l’importance de bien nettoyer la machine lors des 
changements de lots et de variétés afin de prévenir les risques de contamination. 

Il est important que l’apprentie ou l’apprenti puisse avoir l’occasion de préparer l’équipement 
dans diverses situations (état du sol, conditions climatiques, type de produit, etc.). 

Assurez-vous que l’apprentie ou l’apprenti effectue les ajustements nécessaires sur l’équipement 
et qu’elle ou qu’il a une bonne compréhension de la raison d’être de ces ajustements. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.2 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE 

9.3 

PROCÉDER À LA RÉCOLTE 
 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

 1         2         3 

◊ Vérification de l’efficacité de l’équipement sur une courte distance.                   

◊ Pertinence des ajustements effectués.                   

◊ Justesse des moyens pris pour minimiser les pertes.                   

◊ Application juste des techniques de récolte selon les types de 
production.                   

◊ Synchronisme des actions avec celles des autres opératrices ou 
opérateurs. 

                  

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.3 

 
L’apprentie ou l’apprenti devrait avoir l’occasion d’effectuer de nombreux essais avec 
l’équipement en procédant aux ajustements nécessaires avant d’opérer  l’équipement spécialisé 
en synchronisme avec des équipements auxiliaires. 

Encouragez l’apprentie ou l’apprenti à commenter les résultats des essais effectués et à apporter 
de nouveaux ajustements pour améliorer les résultats. 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti différentes façons de minimiser les pertes et diverses 
mesures à prendre en présence d’anomalies. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 

L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.3 
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Élément de compétence 9.4 et critères particuliers de performance 

9.4 

RECUEILLIR DE L’INFORMATION SUR LE PRODUIT RÉCOLTÉ 

 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

  1          2         3 

◊ Évaluation juste :                   

 de la condition et de la qualité du produit,                   

 des caractéristiques du produit. 
                  

◊ Consignation précise de l’information recueillie.                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.4 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti les critères de qualité des produits de récolte et les 
observations à effectuer pour évaluer leur condition. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.4 
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Élément de compétence 9.5 et critères particuliers de performance 

9.5 

RENDRE COMPTE DES OBSERVATIONS ET DES TRAVAUX EFFECTUÉS 

ÉCHELLE DE PROGRESSION 
DES APPRENTISSAGES 

1. en apprentissage        √ 

2. en progression            √ 

3. maîtrisé                             √    

1         2         3 

◊ Consignation complète et précise des données nécessaires dans le 
registre approprié                   

◊ Documentation précise des problèmes et des anomalies                   

◊ Justesse de l’information transmise à la personne responsable                   

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 

 
 

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.5 

 
Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti comment remplir chacun des registres et la nature de 
l’information qu’il faut y inscrire. 

Encouragez l’apprentie ou l’apprenti à user de précision pour faire part des observations et des 
travaux effectués tout en respectant les façons de faire de l’entreprise. 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 9.5 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 9 

 
Avant de conclure à la maîtrise de la compétence par l’apprentie ou l’apprenti, assurez-vous 
qu’elle ou qu’il fait preuve de précision dans la collecte de l’information nécessaire et dans ses 
observations. 

L’apprentie ou l’apprenti devra montrer par ses actions qu’elle ou qu’il cherche constamment à 
améliorer la qualité du produit récolté et prend les moyens nécessaires pour réduire les pertes. 

L’apprentie ou l’apprenti devra avoir la capacité de travailler en équipe au moment des travaux 
de récolte et respecter son rôle dans l’équipe de travail. 

L’apprentie ou l’apprenti devra également être en mesure de réagir de façon appropriée en 
présence d’anomalies ou de problèmes et de procéder aux ajustements nécessaires. 
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ANNEXE 1 – TABLEAU DES RISQUES POUR LA SANTÉ ET LA 

SÉCURITÉ DU TRAVAIL 
 (Issu du rapport d'analyse de profession)  
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ANNEXE 1 – Tableau des risques pour la santé et la 
sécurité du travail 

      
 

 
Prendre note que les risques pour la santé et la sécurité reliés aux diverses tâches peuvent varier d’une 

entreprise à une autre, en considérant entre autres le type de production, les travaux effectués, 

l’entreposage et la manutention des produits, les machines, les équipements, les entretiens préventifs, la 

formation et la supervision des travailleurs, les méthodes de travail, ainsi que la gestion interne de la santé 

et de la sécurité du travail.   

 
La source de risques, les effets sur la santé et la sécurité ainsi que les moyens de prévention ne se limitent 

pas à la présente liste.   

 

Tableau 1 Risques liés à la santé et la sécurité du travail de la profession 
d’OPERATRICE/OPERATEUR DE MACHINERIE AGRICOLE  

 

 

Catégories de risques  

1- Risques chimiques ou dangers d'ordre chimique  

2- Risques physiques ou dangers d'ordre physique  
3- Risques biologiques ou dangers d'ordre biologique  
4- Risques ergonomiques ou dangers d'ordre ergonomique  
5- Risques liés à la sécurité ou dangers pour la sécurité  
6- Risques psychosociaux ou dangers d'ordre psychosocial  

  



 

 

No  Sources de risques  Effets sur la santé et sécurité  Moyens de prévention  

1  

  

Risques chimiques ou 

dangers d’ordre chimique  

• Gaz, fumées, vapeurs, 
brouillards et poussières  

• Produits de 
désinfection/nettoyage  

• Pesticides  
• Fumier o Gaz de fumier o 

Gaz de lisier  

• Gaz provenant de la 
combustion dans un moteur  

• Produits combustibles, 
inflammables et comburants  

• Etc.  

  

 

 

• Problèmes 
respiratoires/cutanés  

• Brûlures  
• Intoxications  
• Irritations  
• Maux de tête  
• Chute  
• Noyade  
• Décès  
• Etc.  

 

 
• Politique d’achat visant à 

remplacer ces produits par 
d’autres moins nocifs pour la 

santé  
• Ventilation adéquate des lieux 

de travail  
• Protection respiratoire  
• Fourniture et port des 

équipements de protection 
individuels (gants, lunettes, 
masque [poussière, gaz, etc.], 
survêtements, etc.)  

• Fiches signalétiques  
• Formation SIMDUT  
• Formation des travailleurs sur 

les mesures de prévention et 
les méthodes de travail  

• Procédure de travail en 
espace clos (citerne,  
réservoir, etc.)  

• Contenants de produits 
étiquetés  

• Douche d’urgence/oculaire  
• Utilisation des produits selon 

les recommandations du 
fabricant  

• Supervision du travail  
• Entreposage des produits 

dangereux de façon adéquate  
• Clôtures de sécurité autour 

des préfosses et des fosses à 
lisier  

• Affichage des dangers  
• Etc.  
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No  Sources de risques  Effets sur la santé et sécurité  Moyens de prévention  

2  

  

Risques physiques ou 
dangers d'ordre physique  

• Bruit  
• Vibrations  
• Conditions de travail 

chaudes/canicule  
• Réservoir/fosse/préfosse à 

lisier  

• Étang d’irrigation 
• Etc.  

 

• Détérioration de l’acuité 
auditive  

• Fatigue, stress et baisse de 
vigilance  

• Coup de chaleur  
• Perte de conscience  
• Brûlures  
• Noyade  
• Etc.  

 

• Formation des travailleurs sur 
les mesures de prévention et 
les méthodes de travail  

• Réduction du bruit à la source  
• Protecteurs auditifs  
• Ajustement de la suspension 

au siège  
• Eau fournie sur les lieux de 

travail  
• Alternance pause/travail  
• Ajustement du rythme de 

travail selon les conditions 

météorologiques  
• Supervision des travailleurs  
• Ventilation  
• Climatisation  
• Barrières et clôtures  
• Affichage des dangers  
• Etc.  

3  

  

Risques biologiques ou  
dangers d'ordre biologique  

• Fumier/lisier/litière  
• Poussières  
• Grains/foin  
• Mauvaise conservation  
• Moisissures 
• Inoculant de semences  
• Etc.  

 

 Problèmes cutanés  
 Problèmes respiratoires 

(asthme, bronchite, allergies, 

etc.)  
 Etc.  

 

• Port des équipements de 
protection  

• Formation des travailleurs sur 
les mesures de prévention et 
les méthodes de travail  

• Ventilation  
• Conditions climatiques à la 

récolte  
• Contrôle de la qualité des 

produits entreposés  
• Etc.  
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No  Sources de risques  Effets sur la santé et sécurité  Moyens de prévention  

4  Risques ergonomiques ou  
dangers d'ordre ergonomique  

  

• Chariot de transport  
• Limitation du poids manipulé 

par le travailleur  
• Appareil de levage  
• Formation des travailleurs sur 

la manutention  
• Aménagement ergonomique 

du poste de travail ou de 
conduite  

• Rotation des tâches  
• Éclairage adéquat  
• Pauses  
• Accès ergonomique  
• Plateforme avec garde-corps 
• Etc.  

 • Manipulation de charges 
lourdes  

• Efforts excessifs  
• Mouvements répétitifs  
• Éclairage inadéquat  
• Posture contraignante  
• Accès/emplacement pour des 

réparations d’équipements  

• Absence d’appareil de levage  
• Accès difficile au poste de 

conduite du véhicule  
• Visibilité déficiente  
• Mauvaise disposition des 

commandes  
• Etc.  

  

• Troubles 
musculosquelettiques  

• Maux de dos  
• Douleurs musculaires  
• Chute  
• Etc.  
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No  Sources de risques  Effets sur la santé et sécurité  Moyens de prévention  

5  Risques liés à la sécurité ou  
dangers pour la sécurité  

   

• Procédure de cadenassage 
des sources d’énergie  

• Dispositifs de protection en 
place sur les pièces mobiles  

• Formation des travailleurs sur 
les mesures de prévention, les 
méthodes de travail et les 
méthodes de déblocage  

• Supervision des travailleurs  
• Entretien préventif des 

machines et des équipements  
• Inspection interne de sécurité 

et mesures correctives pour 
les machines afin de détecter 
les bris de protecteurs ou 
d’autres composantes  

• Port des équipements de 
protection individuels pour le 
travailleur  

• Structure de protection en cas 
de renversement  
(arceau/cabine) et ceinture de 
sécurité  

• Port de la ceinture de sécurité  
• Utilisation des marchepieds 

des véhicules/équipements  
• Balisage des chemins de 

ferme, des obstacles et des  
ponceaux   

• Etc.  

  

  • Pièces en mouvements des 
machines/équipements/ 
tracteurs  

• Déblocage d’une machine  
• Réparation d’une machine  
• Nettoyage d’une machine  
• Projection de particules  
• Ouverture dans le plancher 

d’une machine  

• Absence de garde-corps  
• Renversement du tracteur  
• Visibilité réduite  
• Éclairage insuffisant 
• Chute en hauteur d’une 

machine  
• Etc.  

  

• Écrasement  
• Entraînement  
• Coupure   
• Coincement  
• Amputation  
• Fracture  
• Chute 
• Décès 
• Etc.  
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No  Sources de risques  Effets sur la santé et sécurité  Moyens de prévention  

6  Risques psychosociaux ou  
dangers d'ordre psychosocial  

  

 

 

 

• Entretien préventif  
• Bonne planification des 

travaux  
• Personnel supplémentaire  
• Périodes de repos  
• Périodes de repas  
• Ressources externes o 

Mécaniciens o Soudeurs o 

Machinistes  

• Équipements de rechange  
• Moyens de communication 

efficaces  
• Inventaires suffisants  
• Pièces 
• Carburants 
• Huiles 
• Etc.  

  • Travail intense  
• Manque de main-d’œuvre, 

de formation et de 
supervision  

• Absence de communication  
• Conditions climatiques  
• Qualité des récoltes  
• Objectifs de production  
• Bris d’équipements 
• Etc.  

• Problèmes de sommeil  
• Fatigue  
• Stress  
• Agressivité  
• Colère  
• Prise de mauvaises 

décisions 
• Etc.  

 

  



 

169 

 

Tableau 2 Importance des sources de risques reliés aux tâches et aux opérations de la 
profession d’OPERATRICE/OPERATEUR DE MACHINERIE AGRICOLE  

  

Tâche 1 – Entretenir la machinerie et l’équipement   

No  Opérations  

Importance des sources de risques   

1  2  3  4  5  6  

1.1  Laver/nettoyer  la  machinerie 

 et l’équipement  
+  +  +  +  +  +  

1.2  Appliquer la procédure d’inspection et 

de démarrage  
+  +  +  +  +  +  

1.3  Effectuer des réparations mineures  +  +  +  ++  ++  +  

1.4  Effectuer des ajustements  +  +  +  ++  ++  +  

1.5   Dresser un compte rendu (registres)  o  o  o  o  o  +  

 
Légende :  

o  Le risque est nul  

+  Le risque est faible  

++  Le risque est modéré  

+++  Le risque est élevé  

 

 Tâche 2 – Préparer le sol   

No  Opérations  

Importance des sources de risques   

1  2  3  4  5  6  

2.1  Appliquer la procédure d’inspection et 

de démarrage  
+  +  +  +  +  +  

2.2  Vérifier l’état du terrain  o  o  o  o  o  +  

2.3  Se rendre au champ avec la  
machinerie  

o  o  o  +  +  +  

2.4  Procéder à des ajustements selon les 

travaux à effectuer 
o  +  o  +  +  ++  

2.5  Effectuer les travaux de préparation 

primaire du sol  
o  +  +  +  +  +  

2.6  Effectuer les travaux de préparation 

secondaire du sol  
o  +  +  +  +  +  
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2.7  Effectuer les travaux de préparation  
tertiaire du sol (finition)  

o  +  +  +  +  ++  

2.8  Nettoyer la machinerie  +  +  +  +  +  +  

2.9  Dresser un compte rendu (registres)  o  o  o  o  o  +  

 
Légende :  

o  Le risque est nul  

+  Le risque est faible  

++  Le risque est modéré  

+++  Le risque est élevé  

 

 Tâche 3 – Effectuer l’épandage (fumier, compost, engrais, chaux, etc.)   

No  Opérations  

Importance des sources de risques   

1  2  3  4  5  6  

3.1  Appliquer la procédure d’inspection et 

de démarrage  
+  +  +  +  +  +  

3.2  Vérifier l’état du terrain  o  o  o  o  o  +  

3.3  Calibrer la machinerie  +  +  +  +  +  +  

3.4  Préparer le produit  ++  ++  ++  ++  ++  ++  

3.5  Alimenter la machinerie  ++  ++  ++  ++  ++  +  

3.6  Se rendre au champ avec la  
machinerie  

o  o  o  +  +  +  

3.7  Appliquer des produits  +++  ++  ++  +  ++  ++  

3.8  Nettoyer la machinerie  +++  ++  ++  ++  ++  +  

3.9  Dresser un compte rendu (registres)  o  o  o  o  o  +  

Légende :  

o  Le risque est nul  

+  Le risque est faible  

++  Le risque est modéré  

+++  Le risque est élevé  
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 Tâche 4 – Effectuer l’arrosage (pesticides et engrais)   

No  Opérations  

Importance des sources de risques   

1  2  3  4  5  6  

4.1  Appliquer la procédure d’inspection et 

de démarrage  
+  +  +  +  +  +  

4.2  Vérifier l’état du terrain  o  o  o  o  o  ++  

4.3  Vérifier les conditions météo  o  o  o  o  o  ++  

4.4  Calibrer la machinerie  +  +  +  +  +  +  

4.5  Préparer les mélanges  +++  ++  ++  ++  +  ++  

4.6  Alimenter la machinerie  +++  ++  ++  ++  ++  +  

4.7  Se rendre au champ avec la  
machinerie  

o  o  o  +  +  +  

4.8  Procéder à l’arrosage  +++  ++  +  +  ++  ++  

4.9  Nettoyer la machinerie  +++  ++  ++  ++  ++  ++  

4.10  Dresser un compte rendu (registres)  o  o  o  o  o  +  

  
Légende :  

o  Le risque est nul  

+  Le risque est faible  

++  Le risque est modéré  

+++  Le risque est élevé  
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 Tâche 5 – Effectuer des travaux d’ensemencement et de plantation   

No  Opérations  

Importance des sources de risques   

1  2  3  4  5  6  

5.1  Appliquer la procédure d’inspection et 

de démarrage  
+  +  +  +  +  +  

5.2  Vérifier l’état du terrain  o  o  o  o  o  ++  

5.3  Préparer les semences, boutures, 

plantes, etc.  
++  +  +  ++  o  +  

5.4  Alimenter la machinerie  ++  +  +  ++  ++  +  

5.5   Calibrer la machinerie  +  +  +  o  +  +  

5.6  Se rendre au champ avec la  
machinerie  

o  o  o  +  +  +  

5.7  Effectuer des ajustements (au 

champ)  
+  +  +  +  +  ++  

5.8  Semer/planter  +  +  +  ++  ++  ++  

5.9  Nettoyer la machinerie  +  +  +  +  +  +  

5.10  Dresser un compte rendu (registres)  o  o  o  o  o  +  

  
Légende :  

o  Le risque est nul  

+  Le risque est faible  

++  Le risque est modéré  

+++  Le risque est élevé  
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Tâche 6 – Entretenir les champs   

No  Opérations  

Importance des sources de risques   

1  2  3  4  5  6  

6.1  Appliquer la procédure d’inspection et 

de démarrage  
+  +  +  +  +  +  

6.2  Vérifier l’état du terrain  o  o  o  o  o  +  

6.3  Se rendre au champ avec la  
machinerie  

o  o  o  +  +  +  

6.4  Appliquer des techniques d’entretien 

particulières aux productions  
o  +  +  +  +  +  

6.5   Nettoyer la machinerie  +  +  +  +  +  0  

6.6  Dresser un compte rendu (registres)  o  o  o  o  o  +  

  
Légende :  

o  Le risque est nul  

+  Le risque est faible  

++  Le risque est modéré  

+++  Le risque est élevé  
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Tâche 7 – Entretenir les cultures   

No  Opérations  

Importance des sources de risques   

1  2  3  4  5  6  

7.1  Appliquer la procédure d’inspection et 

de démarrage  
+  +  +  +  +  +  

7.2  Vérifier l’état du terrain  o  o  o  o  o  +  

7.3  Repérer (dépister) les problèmes et 

les communiquer  
o  o  o  o  o  ++  

7.4  Préparer la machinerie  o  o  o  +  ++  +  

7.5   Se rendre au champ avec la  
machinerie  

o  o  o  +  +  +  

7.6  Appliquer des techniques d’entretien 

particulières aux productions  
+  +  +  ++  ++  +  

7.7  Nettoyer la machinerie  +  +  +  +  +  +  

7.8  Dresser un compte rendu (registre)  o  o  o  o  o  +  

  
Légende :  

o  Le risque est nul  

+  Le risque est faible  

++  Le risque est modéré  

+++  Le risque est élevé  
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Tâche 8 – Récolter   

No  Opérations  

Importance des sources de risques   

1  2  3  4  5  6  

8.1  Appliquer la procédure d’inspection et 

de démarrage  
+  +  +  +  +  +  

8.2  Vérifier l’état du terrain  o  o  o  o  o  +  

8.3  Se rendre au champ avec la  
machinerie  

o  o  o  +  +  +  

8.4  Conditionner la récolte s’il y a lieu 

(ajustements)  
+  +  +  +  ++  +  

8.5   Récolter les produits  +  +  +  +  ++  ++  

8.6  Transporter et manutentionner les 

produits  
+  +  +  +  +  +  

8.7  Nettoyer la machinerie  +  +  +  +  +  +  

8.8  Dresser un compte rendu (registres)  o  o  o  o  o  +  

  
Légende :  

o  Le risque est nul  

+  Le risque est faible  

++  Le risque est modéré  

+++  Le risque est élevé  
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Légende :  

o  Le risque est nul  

+  Le risque est faible  

++  Le risque est modéré  

+++  Le risque est élevé  

  

 
 

Tâche 9 – Préparer les produits en vue de l’entreposage et de l’expédition   

No  Opérations  

Importance des sources de risques   

1  2  3  4  5  6  

9.1  Appliquer la procédure d’inspection et 

de démarrage  
+  +  +  +  +  +  

9.2  Identifier les produits (étiqueter)  o  o  o  ++  o  ++  

9.3  Appliquer  des  techniques 

 de conditionnement  
+  +  +  +  ++  ++  

9.4  Nettoyer la machinerie et l’aire de 

travail  
+  +  +  +  +  +  

9.5   Dresser un compte rendu (registres)  o  o  o  o  o  ++  
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ANNEXE  2 – OUTIL DE SUIVI DES APPRENTISSAGES 
 

L’outil présenté ci-après pourra vous aider, à titre de compagne ou de compagnon, à effectuer 
le suivi des apprentissages. Il vous informe de l’état des apprentissages au regard des 

compétences à développer et peut donc vous aider dans votre planification. 
Faites-en des photocopies; vous pourrez ainsi utiliser cet outil pour plusieurs apprenties 

ou apprentis. 
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OUTIL DE SUIVI DES 

APPRENTISSAGES 
 

NOM DE L’APPRENTIE OU 

L’APPRENTI 
______________________________________________________ 

NOM DE LA COMPAGNE OU 

DU COMPAGNON 
______________________________________________________ 

 

COMPÉTENCES ET ÉLÉMENTS DE COMPÉTENCES 

En  

apprentissage 

 

En 

progression 

 

 

Maîtrisé 

 

1. Conduire un tracteur  

1.1 Préparer un tracteur    

1.2 Circuler avec un tracteur    

1.3 Atteler de la machinerie et de l’équipement à un tracteur et 
les dételer 

   

1.4 Circuler avec un tracteur muni d’un attelage    

2. Entretenir la machinerie et l’équipement  

2.1 Nettoyer la machinerie et l’équipement    

2.2 Vérifier la machinerie et l’équipement    

2.3 Appliquer les procédures de lubrification    

2.4 
Remplacer des pièces liées à une usure normale ou à des 
bris mineurs 

   

2.5 Procéder à des ajustements    

2.6 Rendre compte des observations et des travaux effectués    

3. Préparer une culture  

3.1 Recueillir l’information nécessaire    

3.2 Préparer l’équipement aratoire    

3.3 Appliquer des techniques de préparation du sol    

3.4 Rendre compte des observations et des travaux effectués    
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COMPÉTENCES ET ÉLÉMENTS DE COMPÉTENCES 

En  

apprentissage 

 

En 

progression 

 

 

Maîtrisé 

 

4. Effectuer des travaux d’amendement et de fertilisation du sol  

4.1 Recueillir l’information nécessaire    

4.2 Préparer le produit    

4.3 Préparer l’équipement    

4.4 Appliquer le produit    

4.5 Rendre compte des observations et des travaux effectués    

5. Opérer des équipements auxiliaires de récolte  

5.1 Recueillir l’information nécessaire    

5.2 Préparer les équipements    

5.3 Participer à la récolte    

5.4 Transporter les produits récoltés    

5.5 Rendre compte des observations et des travaux effectués    

6. Entretenir une culture (compétence complémentaire)  

6.1 Recueillir l’information nécessaire    

6.2 Préparer l’équipement    

6.3 Vérifier l’état des cultures    

6.4 Appliquer des techniques d’entretien    

6.5 Rendre compte des observations et des travaux effectués    

7. Effectuer des travaux d’ensemencement et de plantation (compétence  complémentaire)  

7.1 Recueillir l’information nécessaire    

7.2 Préparer les semences, les boutures ou les plantes    

7.3 Préparer l’équipement    

7.4 Semer ou planter    

7.5 Rendre compte des observations et des travaux effectués    
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COMPÉTENCES ET ÉLÉMENTS DE COMPÉTENCES 

En  

apprentissage 

 

En 

progression 

 

 

Maîtrisé 

 

8. Effectuer des travaux de pulvérisation (compétence complémentaire)  

8.1 Recueillir l’information nécessaire    

8.2 Préparer le produit    

8.3 Préparer l’équipement    

8.4 Appliquer le produit    

8.5 Rendre compte des observations et des travaux effectués    

9. Opérer un équipement spécialisé de récolte (compétence complémentaire)  

9.1 Recueillir l’information nécessaire    

9.2 Préparer les équipements    

9.3 Procéder à la récolte    

9.4 Recueillir de l’information sur le produit récolté    

9.5 Rendre compte des observations et des travaux effectués    

 
1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche, mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 
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